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MM.tM amonnéa dont tftttonmetn~mt~expire te 30 j
courant,aontprieade te renoMveter. et de joindreà1tenr demande nne de lemra adresses tmprtmeea
~vec teo recttCcatioma <tt*i tenr para!tromtmecew
aairea

presse et correspomdancew«ramures
Eopagne Afadrtd, 21 septembre. On s'est beaucoupoccupé

à ta Puerta-dél Sot d'une nouvette qui est à la fois extravagante,absurde
et ridicule. En effet, it paraît, d'après les lettres de Valence, que.techef
rebette Bosque,un des tieutenans du monstre Cabrera, aussitôt qu'il a
appris la fuite en France de don Carlos, a fait proclamerpar ses troupes

Cabrera roi d'Espagne,sous te titre de RamohI".
La chambre ne s'est occupée que des pouvoirs des députes; it parait

que quelquesmembres de la commission des /Mero~ voûtent modiNer le
projet du gouvernement, et mettre à ta ptace des mots<eeoM/~MaM,

ceux de <e co~ero«H. De toutes les manières; queh que soient tes chan-
gemens quei'on apportera au projetdu gouvernement, tes/'Mero<serontaccordes..

Nt<mvet)tet)d'Orient. Une tettre d'Alexandrie, en date du5
septembre,publiée par la Gazetteuniversellede ~etp~tc~, dit que dans
là nuit du 2 septembreun courrierextraordinairede Maraschest arrivé
danscette vitte, ayant fait la route en sept jours. Le lendemain, le bruit
se répanditqu'unelettre de Hafiz pacha avait annoncé qù'i) se rendrait

.avec te pachade Koniah dans le camp d'Ibrahim.Cette même houveiïe
se trouve mentionnée dans une tettre d'Alexandrie,du 6 septembre, que

publie la Gazette <~M<~&oMf<y.
Toutefois, le correspondantde ta Gazette M~M'M~e~e de ~MpMc&

ajoute que te pacha, interrogésur ce qui était vrai dans ce bruit, avait
nié te fait, bien qu'on soitpersuade qu'it t'avait )ui même fait répandre.

D'après )à Gazetted'~M~6oMry, un bateauà vapeurest déjà parti le
6 pour ta Syrie, charge'de transportertes deux pachas en Egypte. EnSn,
des lettres de Triesteparlentde tettres d'Alexandriedu 7 septembre,qui

ajoutentque Hanz pacha s'est mis d'accord avec tes Kurdes, pour se
joindre avec eux aux Egyptiens,

Cotontea frantitttoea,–ef.–M. telDarechat-de-campRostetan,nouvettemet)tpromu, et qui vient de prendre passage sur )e
bateau à vapeur de la correspondanced'Afrique,va prendre,dit-on, le

commandementde Blida et deCôteah.
Gt«Mte(oMpe. Un arrêté de M te gouverneur Jubelinapporte dans

le tarif, a l'entrée, des marchandises étrangères, des modifications qui
en autorisent t'admission comme suit booes, pelles et cnutetas, au
.droit de 10 p. 0)0 de )a va)eur vins de Madère et de Ténériffe, au droitde

30 fr. par hectotitre; toitesâvoite. au droit de35fr. par 100 kilo-
grammes. Le droit de 15 fr. suri): bœuf salé étranger est réduit à 8 fr.
parlOOMto~rammes.

IP&râs, t~ aeptetnbre
Le ContHMfcc et plusieurs autres journaux âpres lui ont été in-

duits en erreur sur ce qui s'est passé dans une réunion de ban-;
quiers tenae chez MM. Hottinguer. Ils se sont surtout trompés sur
ie but de cette réunion.Voici des détaildont nous pouvonsgaran-
tir l'exactitude:

Le traité conclu entre douze maisons de banque de Paris et la
banque d'Angleterre contenait deux clauses principales 1° H stipu-
lait en faveurde la banque d'Angleterre, la facntté de fournir pen-
dant trois mois, par l'intermédiaire de ~la maisonBaring, des traites
jusqu'àconcurrence de /t8 mittions (et non 50) sur les maisonssi-
gnataires de la convention. 2° A l'échéance des traites, la banque
devait avoir ta facultéde les renouveler pour trois mois encore. Seu-
lement, les maisons qui ne, voudraientpas consentir à ce renouvel-
lement avaient, de leur côté, la facultéde s'y refuser mais, dans c&
cas, elles étaient expressémenttenues d'en donner avis à la banque
d'Angleterre un mois avant l'échéance des premières traites. Le si-
lence de leur part impliquait consentementforme).

Or, les premièrestraites ayantété fourniesà la date du2 août, l'é-

BTËtJHJLETON DE t~A PRESSE.

LÉO BURÇKART,
DRAME EN ONQ ACTES, PRÉCÉDÉS D'UN PROLOGUE.

PARP~M.CËRARO.

ACTËTROÏMËmE
CaMnetdeLéqBurckart.–Une tab'e chargée de papiers.

SCÈNEPREM1ÈRE.

MARGCÉRïTE (entrant et regardant de tous côtés) H n'tst pas de retour
encore. it n'est pas même revenu ici Ses papiers. ses tivres tout est à
ta même place, et comme ii l'a laissé en partant. Oh! je n'ai pas ferme
1 (Bit de ta nuit.ma tête tst brûlante.es heures se sont écoulées à
l'attendre.eta craindre son retour. Etrange situation que ta mienne!
Qu'ai-jédone fait pour trembter ainsi. Frantz demandea me voir, à me
dire adieu Frantz est un ami d'autrefois, te seu) ami qui me soit resté;
et, d'après tout ce qu'it m'a dit. U me semb!é que je ne puia repousser ta
demande. Litons encore cette lettre. e'ie est écrite sur )e papier même
qui )ui assigne )e rendez-vo~'s fatat dont ii me pariait. L'écriture est dé-
chirée, mais i) y rette un.cache!funèbre.une tète de mort et des poignards

en croit, puis des mots iatins que je ne puis comprendre.Oh! mon Dieu!
tes~oiiabieaMsiignestracëesaucrayon!I) y a une heurede chaque soirée où votre mari se rend d'ordinaire au
château. Acctteheurc-ia,jeie sais, vou! avez l'habitude de prier dans
votre oratoire, dont une porte donne sur )e ctottre desAugustiss. Laissez
seutementune clé a cette porte, ordinairement fermée ceia paraîtra, si

l'on s'en aperçoit,t'enetd'une négligence,et sufBra pour que je puisse par-
venir auprès de Tons/si vous prenez foin d'ëioignervos gens de cette partie
de ia maison.Votre honneur sera-t-ii rassuré par ie choil que j'ai fait d'un
te) iieu pour notre entrevue? c'est dans un oratoire, devant Dieu, que je

prendrai congé de vous, pour tout jamaispeut-être. ce sera )a veith du 1S
octobre, et c'est ce jour-)a même qu'en i8t3 je ma dévouai a )a mor'

n
Cette dernière iigne Mt ic.ar devise à tout! Mon Dieu! ne mis-je pas

appelée à détourner Framz d'une résolution funeste àtai-même, funeste&
mon mari? J'irai. Frantzne demande aucuneréponse. j'ai ia c)é, lors-
que la nuit sera tombée, j'ouvrirai cette porte comme pouf mieui entendre
les chants ducioltrc. Ah! n'y a-t-i) pas une'faute dan: tout ce)a?. (Elle
sonneundomestique.) Qui fait ce bruit?

chéancedevait avoir neu te 2 novembre. etatt. par conséquent,)e'1
2 octobrequ'expirait le dêtai laissé aux maisonsde banque de Paris
pour prendre, non en commun, mais chacune suivant ses conve-
nances particutiëres, une décision au sujetda renouvettement.

La réunion dont ona parte n'aeuafautreobjet que de mettre
ces diversesmaisons en demeure de dédarersi eUes entendaientpro-
fiter de la faculté qui leur était ouverte{~r le traité, ou bien si elles
Voûtaient laisser ce traité suivresontibre~ours,quant a ta clause du
renôuvettement,comme pour toutes les autres ctauses. Il n'ya donc
à tirerde ce 'fait aucune induction défavorable à ta banque
d'Angleterre. La réunion a eu lieu, non point parce que ta banque
de Londresserait actueUementdans une positionplus ou moins cri-
tique, mais tout simplement parce qu'il était indispensablede se
prononcer avant !e 2 octobre,et que noas sommesà ta 6n de sep-
tembre. j~t

Toutes tes maisons, du reste, ont etëtTaecordpour renoncer à ta
facutté que le traité leur réservait. En conséquence,aucune notin-
cation ne sera faite à ta banque d'Angleterre, et ce silenceseul suf-

fira pour qu'elle regarde te renouvettementcomme accepté.
Quand tabanqued'Angleterrea fait l'opération,eite a dûcomptersur

ces facitités. Car it est évidentque, dans t'étatoù se trouvaient alors

et où se trouvent encore les changes à Londres, une latitude de
trois mois était tout-à-fait insuffisante pour rétablir l'équilibre entre
ce que t'Angteterredoit à l'étranger et ce qui lui est dû. Majs la
clause du traité dont il lui est aujourd'hui perntisde profiter a pour
elfe de grands avantages. Comme ce traité date du 27 juillet, et
qu'elle a le droit de fournir des traites jusqu'au 27 octobre, c'est-à-
dire pendant trois mois, il résulte de cette faculté de renouvelle-
mentqn'et)en'aura a faire les fonds de ses premières traites que vers
te mois de février, et que, pour les dermères, cette obligation pourra
être reculée jusqu'au 27 avri).

Tout fait espérer que durant ce déiai, tes exportationscommer-
ciales et là vente descotonsconsignés dans les grands'districts ma-
nufacturiers, auront mis la banque à même de s'acquitter sans dom-

mage vis-à-vis des capitalistes parisiens. Dans ce cas, son opération
aura été d'une grandeutilité pour le commerce en généra et pour
elle-même en particulier.

Dans le cas contraire, c'est-à-dire en admettantque l'insuffisance
de la récolte prochaine en Angleterre rende indispensablesdé nou-

veUes importations de blé, alors, par son opération, la banque n'aura
fait qu'ajourner ses embarras. Mais ces embarras,quels qu'ils soient,
et à quelque genre de moyensqu'on ait recours pour les surmonter,

ne pourront jamaisaboutir qu'à une perte d'argent pour la banque
d'Angleterre. Quant aux engagemens pris vis-à-vis des capitalistes
de Paris, its sont dans tous tes cas hors d'atteinte.Ainsi, il n'y a au-
cune inquiétude à concevoir.

Ontitdans le G~o&edu27

Les directeurs de <a banque d'Acg'etetre étant restes en dë)iber:tion
Mer au-deta de)heure .ordinafre,plusieursbruitsd'une nature dëfavorabte
ont a i'instant couru. Les uns partaient d'unenonveUe augmentationde l'es-
compte qui a))ait être porte à 7 0)0; tes au'res d'une émisstohde billets
d'une et de deut livres stertings, etc. Vers deut heures 1e prix des
consotidés a atchi, et avant trois heures i) se faisait & 90, au comptant,
et a 90 3~8 pour compte.Quand )a cour des directeursa )evë ta séance&trois heures, on a suiqu'eUe avait de'iMré sur une demande de M.
Jaudon, agentde ta banquedes Etats-Unis,qui a rëchmë une assistance
temporairepour mettra cette banque à même de faire face a ses ecga-
gemens jusqu'à t'arrivëe du paquebot a vapeur )e Great-Western.que
t'on attend dansune dizainede jours avec des remises pour fui. On assure
qu'it demandait une somme de 300,000 tivrss stertings; mai<!comme i) a été
reconnuque4 00,000 livres stertings suffiraientpour )es besoins pendant dix
jours,)a banque a coneenti & tui faire t'avance de cette somme contre ses
bitiets garantis par quetques unes des premières maisons de Londres.
'Ces 100,000 tivret )ui seMnt remises en fonds pub)ics qu'il pourra né-

gocier, et t'on évitera amsi )e fâcheux effetqu'aurait produit sur notre place

l'émission

de 100,000 Utre! de nouveauxbiUets. Cette demande de M. Jau-

M: DOMESTIQUE:Qaeiq)iM personnes qui attendent monseigneur.
MARGUERITE: Quetenez-vousta?9
t.E DOMESTIQUE Le joûrnat de monseigneur.

MARGUERITE Donnez. (Car! sort.) Monseigneur.quand on )'appe))e
ainsi, il me seinbte que c'est un autre que l'on nomme. A monseigneurle
conseiller, présidentde~Ia régence, Léo Burckart. et c'est à tous ces ti-
tres qu'it a sacriSé son bonheur,sa tranqui!)itë. qu'il m'tsacrinë?, moi.
J'en suis réduite à chercher dans les journaux ceut qui parlent de lui, pour
avoir de tes nouveUes. et presque toujours comment )e traitent-its? (Ette
lit.) Uneallianceentre !e prince et la Bavière ah mon Dieu. nn menson-
ge saos doute.vendua !'Ang)eterre' lui, Burckart vendu. oh! les in-
fâmes! H me eembteque si j'étais a sa p)ace, j'aurais besoin du bonheur
de ma famUfe pour ouMier toutes ces ca)omnies.Jem'attend! toujours à
te voir revenir à moi, le cœurbrisé et le front abattu. Revenir à moi'
pburquoiai-je treMaiuiàcette idée?. Oh'mon Dieu'monDieu!
ce rendez-vous, c'est une trahison Frantz est un cœur loyal, mais il s'a-
buse lui-même. Je n'irai pas. Pendant qu'il me partaithier.. oh! je vous
t'avoueraia vous seu), mon Dieu! j'étais touchée,ma raison s'égarait par
momens. je me suis dit, je crois, que)ibre,un te) amour m'aurait rendue
henreuse. J'ai regrettemême un instant que Frantz fût revenu si tard de

~on voyage. Oh! je ne le reverrrai plus. Je n'irai pas. Mais, comme il
viendra, lui, comme il feraitpeut-être une imprudence,je vais lui écrire.
)ui dhe tout ce que j'ai'pensé.et, pour t !us de sûreté encore, j'irai passer
la journée chez Diana. Oh mon Dieu mon mari m'a défendu de ta voir.
mais pourquoi? H y a autourde moi bien des choses'ineiptiquées, des se-
crets terribles. I) faut tout! de suite~écrire a Frantz. (Eiie écrit.) Je sens
en moi-mêmeque je fais Meh1

UN DOMESTIQUE(annonçant) Madame la comtesse Diana de Watdeck.
MARGUERITE E)te et je n'ai pas songe. Je n'y suis pas!

SCÈNEn..L
MARGUERITE,DIANA

DIANA (entrant):Tu n'y es pas.!
MARGUERITE Oh pardon.j'ignorais.
DIANA Au reste, ma visite n'était pas pour toi, mais pour ton mari.
MARGUERITE I) est à ia résidence.
DIANA Je le Mis. et je viens l'attendre ici.
MARGUERITE I[ a travaillé toute la nuit avecie prince.
DIANA Oui. et leur trayait a déjà porte ses fruits. La vitié tout en-

tière est en tumulte.ïi.s'agit de choses vraiment sérieuses, de conspirations,
de compiots. Les Universitésdevaientse révo'ter demain, dij-on, pour t'an-
niversaire de la bataille de Leipsick, le 18 octobre. Tout était prêt et,

don avait été renduenécessairepar le refus de MM. Hope et comp; d'Ams-
terdam, de lui avancer les sommes qu'its lui avaient promises lorsqu'ils
ont appris que la maison Hottingucr de Paris avait 1 issé p.otester tes
traites fournies sur elle par ta banque des Etats-Unis.M. Ja"don ayant
comptasur 2 à.500,000 Hv. ster). do remisesde la Hotiande,est reste au dé-
pourvu par le non accomplissement de cette promesse.

La ruine des prétentionsdynastiques de don Carlosa jeté une
sorte de démence parmi les organes du parti légitimiste. On sait
avec quel respect ils s'exprimaientautrefois sur le comptedes goù-
vernemensabsolus. Aujourd'hui, ils ne leur épargnent ~ni tes atta-
ques les plus inconvenantes,ni t~s imputationsies plus odieuses. A
cet égard, rien ne peut être p!us curieux ni plus édinant que taci-
tation pure et simple de ieursdiatribes.EcQutezrun d'eux parler des
cabinetsdu nord, etdites-nous ensuitesi l'on ne croirait pas entendre
an tbcesJournauxrévohttionnai~'e~qui' foàt~professioa de dÉver~r
le mépris sur les monarchiesde t'Europe

'La Prusse, dit )a Nof/e, ne s'occupe que de controverseluthérienne et
de musique d'opéra; eHe a supprimale subsidede don Ça')os, pour payer la
mise en scène d'un opéra nouveau, et dant le marché qui vient de :e faire
en Espagne, la Prosse ne soufflera mot, cent mille éeus étant donnés pour
les épingles de la princesse de 'Liegnitz. L'Autriche a peur de ia guerre; t'o-
deur de la poudreà canon donne des vertigesà M. de Metteruich;et si par
hasard i) se fâchait relativementà l'affaire de don Car)o\, on lui achèterait
pour i&coosolfr quetques certaines de bouteilles de vin de Johannisberga.
20-francs pièce. EnSn l'empereurds Russie ne pense plus à don Cartes; les
vieilles famittes royatos lui font ombrage; il donne dans le progrès, et s'est
épris des idées bonapartistes.Il a suppriméles subsides qu'il envoyaitdon
Carlos, pour payer les dettes ae son gendre, le prince de Leuchtenbetg,'et
le trousseaude sa 6He, la grande duchesse0)ga. Aujourd'huiles questions
de tégitimiténe t'inquiètent plus, e~il s'intéresse bien moins a don Carios
qu'au grand Turc.

II est bon de remarquer que le principal rédacteur de !aMoc<c
arrive de Bourgesoù il a été reçu par don Cartps. Ces piaintesame-
res peuvent donc être considérées comme un écho.

Nous avons puMié hier tes principalesdispositions d'une ordon-
nance contresignéepar M. l'amiral Duperré. Cette ordonnance,bien
qu'eue ne réforme qu'incomplètementles vices depuis long-temps
signalés dansnotre organisation maritime, mérite une entière appro-
bation. Ette paraît avoir été reçue avec reconnaissancedans nos

ports de commerce. Yoici en quels termes un journal spécial en ex-
plique les avantages 1"Une des conditions de .['admission aux examens des capitaines .au
long-cours, est d'avoir fait, sur les bâtimens de l'État, un service précé-
demmentBxé à unan, mais porté depuis plusieurs années à trente mois.
Gettc obligation, par eUe-mëme,n'a rien que de convenable et d'utile;
car, bien que tous les marinssoient susceptibles d'être, à chaque instant,
levéspour le service de l'ë{at, i[ peut arriver qu'un aspirant-capitaine
.ait acquis les soixante mois de navigation exiges par tes régfemens, sans
avoir été requis pour )e service mititaire. Or, comme sa qualité de ma-rin l'exempte du recrutement,il est trop juste qu'il paie au pays la dette
que tous ses enfans lui doivent.A la vérité, on peut égaiement, étant
capitaine, le lever pour être embarqué sur les bâtimens de l'état, mais
a!ors il ne peut être empioyé qu'en qualité d'officier. De toutes les ma-nières,l'obtigationde justifier d'un service qui témoignede' son apti-
tude et de ses connaissancesde la marine militaire, est donc aussi juste

en droit qu'indispensable à son instructionet nécessaire pour l'ëclairer
sur les devoirs qu'il peut être appelé à remplirun jour.

"Jusqu'ici, cependant,cette obiigation, dont tous les marins appré-
ciaient la convenance et la nécessité, était pour eux un objë! de crainte
et de répuJsion. Ce n'est qu'avec répugnanceHt par force qu'Us se sou-
mettaient à cette condition, et nous ne craignons pas de dire qu'elle a été ·
la cause quia fait renoncer« la navigation beaucoup de jeunes gensque
la perspective de ce durservice enrayait.

)' Les raisons en sont faciles à comprendre.Les marins qui aspirent
au grade de capitaineau long cours nereeutent pas devant un noviciat
dont ils connaissent l'utilité nos meilleurscapitaines sont ceux qui ont

comme elles comptaientsur tes anciens so'datsde la landwerth, on a or-
donoéundésarmement généra).

MARGUERITE Oh! mon Dieu, mon Dieu! comment tout ceia Snira t !)?
DIANA Bien, il feut t'espérer. Dis-moi,tu as vu Frantz, hier ?

MARGUERITE Moi!oui. un instant. je crois.
DiANA:Lerccevras-tuaujourd'hui?1

MARGUERITE Pourquoicettequestion, Diana?

DIANA (avecintention) Mais eUe est bien simpte et bien naturelle,ce
me'sembte. Frantz est notre ami. le tien surtout, maintenant.

MARGUERITE Oui maie. mais je ne fe'vois pas. Je )e rencontre
comme cela par hasard.

DIANA J'en suis fâchée. j'aurais voulu, par un intermédiaire, lui
faire parvenir ut avis, que je ne puis lui donner moi-même.C'est peut-
être une trahison de ma part. mais, peu importe.

MARGUERITE Une trahison?.monDieu, qu'y a-t-ii donc?. tu m'ef-
fraies.

DIANA C'est inutile.si tune dois pas le voir.
MARGUERITE Mais enfin. Je le verrai peut-être on peut lui écrire.
DIANA: Hn'est pas cheziui.
MARGUERITE:Comment ie.sais-tu?
DIANA: Oui.)!parait qu'iiestcompromis dans toutes ces conspira'

tiens.qu'i! fait partie d'une société secrète.tu sais bien.
MARGUERITE: MonDieu!
DIANA Et je, voulais lui dire de ne pas rentrer chez lui, de quitter la

vi)!e.
MARGUERITE Je m'en chargé. (EUe froisse et déchireta )ettre qu'eue

écrivaitFrantz.) C'est-à-dire. si je le vois, moi; je ne sais où je peur-
rai le voir. SiJeace. on vient par cette gâterie. C'est Léo, sans doute.
oui.ievoi)a.en6n.

SCÈNE III.
Les mêmes, mo.

MARGUERITE Oh!, comme tu es p&)e et défait. mon Dieu!
LËo: Rien.de la fatigue. voita tout. (ApercevantDiana.) Pardon,

madame.
DIANA (à Léo) J'ai besoin de vous parter à vous seul.
LÉO Je le pensais aussi. Laisse-nous, maçonne Marguerite;j'irai chez

toi tout à 1 heure. (Margueritesort.).SGÈNE'IV.
't DIANA, LÉO..

DIANA Vous devinez ce qui m'amène, moneieur,
I.Éo:Apeupres.



passé par toutes les épreuves; mais, s'ils s'y soumettent volontiers com-
me à une nécessité, ils préfèrent en générai le faire à bord d'un navire
marchand, auquel ils ne sont fiés que pour un voyage, et sur lequel,
d'oilteurs,i's obtiennent ptus facilement quoique adoucissementà leur
situationsubordonnée. Ils estèrent ainsi avec raison s'habituer au régi-
me de la mer, et se mettre en état de supporteravec ptus de facilité les
priva!ions e< tes tr~itempns qui les attendent. Ce n'est donc qu'après
quelquescampagnes, et souvent après avoir rempli déjà ies fonctions
d'ofncier, qn'tis pensentà faire leur service et se dirigentvers un port de
guerre.

Arrivés là, ils sontembarqués en qualité de matelots sur un bâti-
mentde haut bord, et soumis au régime communor, on conçoit que
des jeuues gens qui déjà ont fait quelques études; ont quelque instruc-
tion et qui, pour téur avenir, ont besoin d'étudier encore,sont entière-
ment déplacés dans la société qui les entoure, et qu'obligés de suivre la

disciplinerégulière du bord, ils ne peuvent disposer, pourse livrer à des
occupationspersonnelles, d'un temps tout employépar des travauxma-
nuels dont la monotonie ne leur apprend rien. De plus, comme les gra-
des ne s'acquièrentque par le service, il arrive souvent qu'ils rencon-
tMnt a

bord
des navires d~ guerredes matelots qui ont été sous leurs or-dres au commerce, et qui la; en-vertu d'un galon de caporal leur font

-amèrementsentirque l'autorité a changé de mains.
Cen'est pas tout; leur emploi de matelot les place à une si grandea

distancedes officiers et du gaillard d'arrière, qu'Us ne peuvent que dif-
ficilement profiter pour leur instructiondes manœuvresqu'ilsexécutent.

Confondusparmi )a toute des matelots; ils sont entraînésà prendreleurs
habitudes ef leurcaractère. Les meilleures naturessont absorbées par
le mitieu dans tequel elles vivent. Ils ne sont pas connus des officiers,
qui n'ontaucune raison de tes distinguer,et quand plus fard. capitaines,

ifs sont obliges d'avoir des. rapportsavecles~âtimens de rétat, iln'existe
entre eux et les commandans d'autre liens que le souvenirde ieur ab-
jectionmomentanée et les rancunesqu'ils ont pu amasser contre les su-
périeurs trop éloignés d'eux.

Aussi~ le vice de cette fausse position a-t-il excité une certainean-
tipathie entre les officiersdes deux marines, antipathie qui s'est mani-
festée en plusieursoccasions, où trop de hauteur d'une part, trop de
raideurde l'autre, la faisaient éclater.Depuis un certain temps, cepen-
dant, et il faut le dire, grâceaux instructions du gouvernement,qui ont
amené des communications plus fréquentes, ces sentimens ont fait place
à d'autres. Les services rendus par la marine de guerre au commerce,
en excitant la gratitudedes marins marchands,les ontportésà se défaire
d'une

partie
de leurs préjugés. De nouveaux lienss'établissent tous lesjours~

et nous ne doutons pas que l'ordonnance n'ait pour effet de les
resserrer encore."u 1.

H y a quelques semaines un article fut publié dans te Corsaire,
à la suite duquel M. Emile de Giràrdin; accompagnéd'un de ses
amis, se rendit dans les bureaux de ce journal. La personnequ'ils y
trouvèrent répondit à leurs interpellationsque le rédacteur en chef
du CorMtM était à la campagne; elle leur assuraqu'il n'y avait, de
la part de la rédactiondu C'ofMtfecontre la rédaction de la Presse,
aucun système prémédité d'agression, que désormais il ne se rencon-
trerait plus dans ses colonnes aucune personnalitéinjurieuse; ces at-
laqucs cependant se sont renouvelées,et aujourd'hui encorele Cor-
~<Mrc s'en permet une, que cette fois taPrcMene saurait laissersansreprésailles..

Mais d'abord ce qu'it importe de bien établir, c'est que le Cor-
:!<Mfcn'a a se plaindre d'aucune attaque directe ai indirecte de ta

Presse contre lui; donc celle qu'il se permet n'a lieu qu'en vertu
du droit qu'it s'arroge, au nom de la liberté de la presse, de prodi-
guer à qui tui déplaît-l'insulte, la diffamationet la calomnie.

Ceta parfaitement étabti, il est bon qu'on sache que ces profes-

seurs de morale en injures ont juste autant de, courageque d'esprit,
~t que pour leur faire faire dix lieues à reculons, il suffit.de leur
montrer la pointe d'une épée, plaisir que s'est donné tout récemment

un jeune écrivainde nos amis. Que te Cor.~M'en'ait trouvé d'autre
Ttom à mettre au bas de sa feuille que celui d'un repris de justice,
Balmossiere. condamnepour vol en Ï8S6 par la cour d'assises de la
Seine ce)a n'a ricrt qui surprenne;mais ce qui étonne, c'est qu'il
ait pour rédacteurenchefuuavocatà la cour royale de Paris M.
Virmaitre. Ce qui n'estpas moins étrangeencore,c'est que lorsqu'on

a assumé sur soi ta responsabilitéde la rédactiond'un têt journal,on
fasse constammentrépondre à ceux qui se présentent dans les bu-
reaux que le rédacteur en chef est à la campagne. La réponse varie

peu. On nous l'a faite aujourd'huipour la troisièmefois.

DÉPÊCHE TÉUBGRAPHtQUE.

Bayocne, 28 septembre.
~e e~~M MrMM tHanttme MAf. ~MMt-strede !<! m<K-tt!e.

Le commandant Mathienm'écritque M. LafEne il reçu, le 27, la nou-

DIANA Je viens vous faire une seule question.
l/Éo:J'écoute.
DIANA, remettant un journal à Léo Crpyez-vonsque ce journal soit or-

dinairement bien renseigné?
I,EO?Mais. oui, madame.
DIANA Eh bien veuillez me dire ce que vous pensez de ce passage.

LÉO, lisant Les deui voit de la Bavière ont été donnée! à condition

que le p'ince Frédéric épouserait la grande-duchesse Wilhelmioe. Ce
queen pense, madame, cest qui! y ajusque dans )<s ccnseils )esp!us se-
crstsdesespionsetdestrattfes.

DIANA: Ainsi donc c'est vrai.ainsi cette nouvelle vousnelademen-
tezpas?.?,
l,ËO La démentir ferait une insulte pour un pays dont l'appui nous est

nécessaire; d'ailleurs,il est dans me) principespotiti~ues, madame, de ne,
jamais tromper. un mensonge dût-Uêtre utile à la cause que je sers.

DIANA Ainsi,monsieur, vous m'avouez à moi que ce bruit. cette nou-
ve))eaque)queconHstance.

t/ÉO A vous, madame,à tout le monde, et à vous peut-être plutôt quja

tout le monde encore; car je sais comMen les vrais intérêts du prince vous

sont chers.
DIANADonc cette alliance.vous croyez qu'eiie se fera?
ljÉo:Jei'espère.
DIANA: Mais. mais le prince m'aime, vous le savez bien.
t.Éo:Jeie sais depuit mon retour seulement. Son attesseme l'a diteUe-mème.
DIANA: Ah'iivoùst'adit.
mo Hetas qu'est-ce que cela prouve?.. Puisquevous me forcez de

parier poiitique avec vous, madame, je vous dirai que la raison d'état n'a
pas de cœuf. Les prince!, vous le savez bien, ne se marientpa6 i)s s'ai-
lient. Heureux encore ceut que la diplomatie n'est pas venue fiancer

au bsrceau, et qui ont eu le temps de goûter d'un amour libre et mutuel.

DIANA Très Menl.. et j aurais dû m'attendretout cela. Voilà com-

me vous me remetciez de ce que j'ai fa)t pour vous.
LÉe: Peut-être vous ai je de grandes obligations,madame; et alors je

vous ferai un reproche, c'e~t de me lesavoi) laissé si loag-tempf! ignorer.

DIANA: Vous êtes oublieux,monsieur. c'est une des qualités des for-

tunes qui s'eisveatvite, que de ne plus se souvenir de ceux qui ont aidé à

leurs commeccemeïis.
LÉO Oh!je c'.ois vous entendre, madame. vous vouiez parler du jour

ou le prince est venu chez moi.
BIANA: Quii'y a conduit?.Voyant !e désespoirde votre famille, les

vet)e que )a commission, nommée par tes cortès pour t'examen de ta ques-
tion dt:/Merox,s'est prononcée,à une grande majorité, poar !eurmaintien.

.d;J-
MomveBtes c6 ~Ms <Mverat.

On écrit de Fontainebleau,2S septembre:
LL. MM. ont reçu a midi M )e gênerai et Mme d'Astorg, le maire de

'Fontainebleau et les dames des principaux babitans de la ville qui leur ont
été p'éscntéspar M. le préfetde Scine-et'Marne.

» MM le garde-dés sceaux, le comte d'Appony,ambassadeur d'Autriche;
dcBrignoUe,ambassadeur de Sardai~ne, i'intemonce du pape, le maréchat
Mo)itor,)e comte et la comtesse de Saint-Mauris,)egénérai Pajol, le baron
Pasquier,le comte de Modem, charge d'tiairesde Russie le baron d'Arnim,
envoïéextraordinaireet ministrede Prusse;ie duc et la duchesse Decazes.
)e duc de Castries et je ministre de la guerre sont arrivésdans l'après-midi
au châteaude Fontainebteau.

Les ducs de Nemourset d'Aumale, accompagnés du général Coibert, de
M. Larnac, et de deux officiersd'ordonnance,sont arrivés au palais de Fon-
tainebleauà trois heures dix minutes, venant du camp. LL. AA. RR. sont
reparties à neufheures et demie.

M. le préfet de Seine-et-Marneet t'évoque de Meaux ont eu l'honneur
dedtneravecLL.MM.'

Le duc de San Lorenzo, ancien ambassadeurd'Espagneà Paris sous
!e règne de Louis XVHI, a traversé Bordeaux, aUaht a Madrid. H avait
émigré à l'époquede l'insurrectionde La Granja.

Les journaux de Bourges annoncentque donCartes oe fait dire tous tes
jourt )a messe d~ns ton hôte! unechapelle a été improvisée a cet effet dans
un des appartemens. et M. l'archevêques'est empressé d'y faire porter tou<
les objetsnécessairesa t~cétébtatMndu cuite. On pense que le service de

sa chapelle particulièren'empêcherapas Je prince d'assister aux offices de
ta cathédraleles dimanches et jours ce fêtes car, ces jours-là, il est dan:
l'habituded'entendre dfux messes.

On assure qu'it est interdit a donCar!oset aux membres de sa fa-
mine de sortir de l'enceintede ta.viite.Leur séjour a Bourges a nécessité
quelques mesuresextraordinairesde police. Nous avons déjà annoncé i'arri-
vée d'un commissaire spécia).

Un renfort de gendarmerie est arriv~mardidernier. L~s maîtresdepostene
doiventdélivrer des chevaux que sur )e vu d'une autorisationde M. te pré-
fet. L'exhibitiondes passeports sera vigoureusementexigée auxportes de
la ville, et toutes tes fausses portes doivent, dit-on, être tenues fermées.

La GaMt<e~M ~rry dit que, parmi tes personnages qui te proposent de
visiter don Carfos on cite le prince Paul d'Aremberg.

Le JtfMM~e)-annonce que M. Jacquinot-Godard,présidentde chambre
à la Cour royate, va être appelé à succéder à M. Voisin de Gartempe.

Trois candidats étaient sur tes rangs pour remptactrM. Godard MM.
Poultier, Brisson et deMontmerqué.M Roussignë, vice-présidfnt au tribu-
nal civil, remplacerait celui des trois candidatsqui serait choisi, et serait
remptacétui-mémepar M. Bitrbou, juge, auquel succéderait M. Geoffroy-
Château.

–Quatre-vin~t-qnatorze regimensontadresséàt'administrationdela guer-
re des travaux <f études topographiques,savoir 63 régimens d'infantetie
et 5fde cavalerie; SOI officiers et 217 sous-officiers ont pris part aux tra-
vaux 9 ofSciers d'infanterie ';t2 de cavalerieont mérite des témoignages de
satisfaction -tt officiers, t6 sous-ofHciers d'infanterie et 14 ofBciers de
cavalerie ont obtenudes encouragemens.

I) y a toujoursde grands travaux à i'Hotet-Dieu, qui cède !a place à
de beaux quais, i'honneurde la ville. L'hûpitat ne perdra rien à ceta il y

gagnera, au contraire, de t'air et une eau plus abondanteet p)us pure.
Le célèbre peintre angtaisJohn Martinn; cet homme qui fait tf noir

et dont on admire les inventions nëbutcusts, a terminé un tabeau qui repré-
sente )e couronnementde la reine Victoria. Dans ce tableau, la jeune reine
est occupée à ramasser le comte de Rots qui fait un faux pas. 1

Bruxetteset La Haye sont encore une foi) en rivalité. Bruïettes a en
ce moment,une exposition de tableaux, qu'ette dit fort belle, et voici que La
Haye ouvre un salon d'exposition dans un monumentnouveau consacré aux
beaux-artspar la régencede cette ville; déjà i'on quaiiEede chEfs~d'o-nvre
plusieurs morceauxqui y sont exposés, et, entre autres une toile de Koek-

hoek, ainti désignéeau tivret ~tfe de to's ~fo~ee de. te<<!z7. Les noms de
Décampajde<Brascassat,de Gudin, de Tanneur, figurent an livret.

M. GustaveMagnant,propriétaire-gérantdu PopM/a)'t-< royaliste,qu'un
grand nombre dejugemens et d'arrêts frappaieat de condamnation),qui se

montaient a quatorzeannées de prison et à plus de ~0,000 fr. d'amende,
vient, par ordonnance royale en date du 2S septembre,d'obtenir remise
pteioe et entière de toutes les condamnations corporelles et pécuniaires pro-
noncées contre iui. pour défaut de cautionnementet d'inobservationdes or-
donnances. M.Magnantétait, depuis dx semaines, réintégré dans.la prison
de Sainte-Petagi- où l'huissierdes mains duquel it.s'était échappé, un mois
auparavant l'avait fait écrouer de nouveau.

Un 'superbe ~onopar!!ajM):cea~]<amentota,se trouve en ce moment en
fleurs dans tes serres de Mme de ia Woestyne, à Wendetgem-Iez-Gand.
Cette piante remarquable, dont la tige a quatorze pieds d'élévation,est or.
née d'au moins 400 bouton)..

On croyait mortes les sociétés en commanditepar actions, on se trom-pait.
ïi vient de s'en former une pour I'e!ptoitation de la re/onne électo-

rafe. (Voir les publicationsiégates.)

tannés de Marguerite. qui a été le chercher?Ah vous avez cru qu'il était
venu de )ui-mêmeet pour admirerFauteur pseudonymede quelques articles
de journal ou de pamphlets obscure. La prétention est orgueilleuse, et
pourtant elle ne m'Étonnepas.

LEO Madame, je suis bien aise d'apprendre ce que je vous dois. Par-
donn''z-mot de ne vous en avoir aucune reconnaissance.Je n'ai vu dans ma
mission qu'une tache rude à accomplir, et j'aspire au repos auque) j'aurai
droit après l'avoir unie. Seutement, je vous crois ici plus injuste enver< le

prince qu'enversmoi-même,et j'aime à penser que vous n'avez fait que lui
indiquer nia demeure. Hë)as!je lui ai plus doncé qu'ii ne m'a rendu et,
dans ce haut rang où il m'a placé, je me vois moins puissantque je ne t'é-
tais avant d'y atteindre. (U va à ia ttbte.) Cette plume, madame,était un
scrptre plus réel que le sien. et j'ai peur, en la reprenant, d'avoirueé )e
prestige

DiAtfA: Ainsi, c'est une guerre déclarée entre nous, n'est-ce pas?
lËo Dans laquelle je vous laisserai tout l'honneur de ('attaqueet tout

l'orgueil de la victoire.
BiAKA: Monsieur. adîeu. (Léo!areconduiUu<qa'aiaporte.–Leche-

vaiier se présente.)SCÈNEV.
LÉO, LE CHEVALIEB.

I,ECHEVAL!ER:Ehunvous êtes seul, monseigneur.
LÉO: Vous attendiezdepuis tong-temps.moMieur?'1

LE CHEVALIER Oui, monseigneur.
LÉO C est bien. Passez dans votre cabinet, et ouvrez la correspon-

dance.
LE CHEVAHER Monseigneur ce me demande pa! si j'airi!u!si.
LÉO En quoi ?
LE CHEVALIER: Mai) dans.monentreprise d'hier.
LÉO LaqueUe?

ijE CHEVALIER Monseigneurse rappelle que je lui ai demandé la per-mission.
LÉO: Eh bien! je vous l'ai donnée.

LE CHEVALIER Que je !ui ai montréun homme.
LÉO Je ne me eounenspas.
LE CHEVAHER: Eh bien! cet homme.monseigneur. c'était ua de

mes amis.
LÉO Un de vos amis?..
LE CHEVALIER Oui, un frère des sociétés secrètes.
LÉO Vous êtes de ces sociétés, monsieur?1
LE CHEVALIER Je vous l'ai dit, je m'en suis fait recevoir. pendant

M. de MontuUë, lieutenant-colonelau 8' de ligne, récemment~ommë
colone) on 51' de même arme, en garnison & Lyon, eit mort a Briancon le
18 septembre,à la suite d'une courtemaladie.

On s'est ému à Rachefort d'un drame où l'amour a joué un grand
ro)e, et qui devait avoir pour dénoûment )a mort de deux victimes..L'une
d'el'es a pu s'y soustraire; Un jeune homme, qui comptaità peinevingt-
trois ans, cuisinier a bord du navire t'~fcj/OKe, s'était épris d'une passion
violente pour une fille, cuisinière aussi, mtis qui ne repondait que par des
dédains à l'amour qu'elle avait inspiré. Ce malheureux,dans son égarement,
attendit, armé de deux pistolets, la jeune fille. Il lui destinait une baUe, il
sh réservait l'autre. Par bonheur, elle ne vint pas, et, tasse d'attendre,n'é-
coutant plus que son désespoir, ii s'est fait sauter le crâne.

–Une partie de )a Chaussée du Simplon a été détruite par le Rhône.
Les dépêches ne nous parviennentqu'en faisant un détour. La circulation
entre Lyon et Genève a été aussi interrompue. Le pont qui est à t'entrée
du fort l'Ecluses'est écroulé avtc un grand fracas. Le génie a jeté un pont
volant pour te passage des voiture). U parait que, sur la route du St-Go-
thard les sinistres n'ont pas été moins grands.Les lettres du Teesin et d'Uti
reproduisent les mêmes circonstancesqui ont signalé la grande inondation
de 1854.

On tit dans une tettre de Philadelphie du 2 septembre
"\Une maladie épidémique, ressemniantau chotéra, a éctatéla Pointe-

Claire, dans Die de Montréal. Vingt-deui personnesy sont mortes la se-
maine dernière.

Là prison de Sackatt-Harbour,dans Fêtât de New-York, a été forcée, et
trois personnes accusées d'avoir vicié ia neutratité américainedans te Ca-
nada, ont été mis~s en liberté.

A Vinechues,deux ecclésiastiques, qui prêchaienten faveur de i'aboti-
tion de l'esclavage,ont été presque noyés et assommas par la population.

"Deux nègres de Warfen, dans i'état d'Ohio. qui avaient insulté deut
dames par des propos grossiers et des propositions ma)honnétes, ont été at-
tachés à un arbre et ont subi un châtimeBt des plus terribtcs.

Tout le monde, aux Ëtats-Uois, btame ces deux dépioraMfs apptica-
tions de la foi de Lynch.

Un magnétiseurdemande dans tes P<'<:<M .~c&Mun individu
somnam.

bule pour faire des expériences.
Oi annonce pour ce <oir aTOpéra-Comiqueia 4' représentationde la

.Re'ne d'un ~ou)', ce déticifux ouvrage d'une exécution si remarquabio, et
qui nous a révé é dans M. Masset, ie débutant, l'une des plus bii)es voix de
ténor que l'on ait encore entendue-surnos théâtres lyriquesde Paris.

Le tM~c~c publie anjourd'hai h En de ta lettre de M. de Ba!zac
J'irai plus loin. N'eût-iiafui que les trente mille francs de sa charge et

de son cautionnement,son mobitier et ses créances sur ses ctiens, un jeune
homme, dans cettesituation, était un excédent parti pour mademo~cDeA)-
cazar. Mais l'évaluationde la fortune de Peyte! donnéepar M. Rose!)i-Mo)-
)et n'est pa: fautive comme l'accusation le prétend. On ne céderait.pas )e
seul domainede Montranchin(50 hectares34 ares 70 cent. en vignes, prés,
cheptelet Mtimensconsiaérab!et)pour 90,000 fr. D'ailleurs,M. de Montti-
chard, qui présentaitPeytet avec un excessif empres'ement,n'était pdt n
)oin de M&con qu'i) ne pût vérifier la valeur des propriétés. Puis madame
Àtcazar a pronvéqu'eJte savait très bien défendre les intérêts de sa.Oip, s'il
faut t'en rapporterà la manièredf.nt e)!e entend Jes siens. Allons, au fond
des choses. La famille Alcazar n'a pas eu la moindrerépugnancep')ur Pfy-
te),eitea parfai~ment cédé devantses exigences, it n'y a rien eu de su-
brepticeau contrat.

Les discussions (la correspondance en fait foi) se sont protongéespendant
une quinzaine de jours. Les dif6cu)tM opposées Pe~te), sil y en a eu,
s'interpfBteraienticuniment mieux aux yeux des gens du monde et des ob-
servateurs, par un secrftt désir de tui donnerFé)ieie pour femme,puitqnit
la demandait,que par une répugnancfde la famit'e pour Peytel. Ffiieiea
pu manifest r de J)'aversiou;madameAicazar,j)rmait.Des gens d'esprit ne
peuvent pas admettre sans discussion tes prétendus partis entre !e~quefs il
y avait à choisir pour Fétîcie Des gens de justice ne sauraient, à cet égard,
être au-dessous de i'inttihgence des gens du monde. S'i) y avait eu à choi-
sir, et que FeUcie Alcazar t'ût prévu tant de malheur avec* Peyte), e))e
pouvaitbien se marier avec un des autresprétendus que l'accusationn'a

jamais nommés eiïe n~a été discrète q~'encet endroit. L'attitude de Peytei
n'a rien eu qui annonçât i inquiétude de ne pas dre accepté. Quand il est
question du contrat de mariage, il s'agit de savoir s'i) se fera sous lé régime
dota), commf celui de M. db Mon~richard, ou sous )e régime de la commu-

nauté, comme celui de M. B.'pussais. Madame Atcazar se détermina,d'ac-
cord avec son futur gendre, pour la communauté, d'après une remarque qui
)ui fut 'soumiseet par taque))e il iui fut démontré que la clause relative
aux bénéficesde la communauté qui devaient appartenir au survivant ~tait
essenti(Uement favorable à sa fiite, qui oDaXphi!à ofte~dredePeytel gMe Pey-
tel de M/<')?:t:e. Je suis en mesure de prouver ceque j'avanceici, par lettre
et par témoignage. l'accusationorale et l'accusationécrite ont étrangement
torturé ces faita. Dansf'acte d'accusation, i) s'agit d'un contrat dénaturé,

signé de confiancep~r use fami)Iep)ustard mdignée dune surprise f.ito a
sa bonne foi. L'accusationa ccrit, a imprimé,a soutenu, a répété à l'au-
dience

« Z.M c/aKSM de la commMHaMfe
et (/K préciputo);<«eet)!demtne);<

gHMeeïpar 7'e'/<e< Mns <'aMcntt'n:en< de la famille et à <)Mu dtt no<n'fe.
H n'est pas à Paris un -seu) notaire capable de se prêter à une pareille

supercherieni de la laisser commettre. Et cette supercherieaurait eu lieu
chez M. Perrin, )e notaire de la famiUeAlcazar,à qui Peytei était inconnu!
soan'erte par M. Perrin, devenu, se~ciercs ou lui, comp)ices d'un étraBger!

que je travaillais au journal.et que nous faisions de l'opposition ensemble,
monseigneur.

LÉO Je croyais que vous y faisiez de la science, et moi de ta politique.
LE CHEVALIER C'est cela. Et dans mes courses archéotogiques j'allais

visiter têt vieux châteauxde l'Italie, de la Saxe, de la Souabe. La, de temps

en temps, nous trouvionsdans les ruines une vingtaine damis amatturs
comme moi d'antiquités.puis,'par occasion,nous parlions de potitique.
de sorte que, comme je l'ai, dit à votre exceXence. je suis afntié à tout.
Je suis carbonaroen Italie; ici, membre de ta jeune Atfemagne.

LÉo:Desorte. j!.

LE CHEVALIER;Di: sorte qu'au moment où ii attaitpartir pour Hei-
deiberg, où ii portait te pbn de )a conspiration,j'ai avise une de mes an-
ciennes connaissances; U était un peu animedéjà par un certain nomb.ede

coups de t'étner. Je i'ai décidé à venir a ta cour. Le punch et te vin du
pricce t'ont achevé! À cette heure it dort tn p ison, grâcea mes soins; et
dans.tespoches det'habitqu'it a qùiUe chMthoi,iryavait ce paquet.

LEO Et ta chose s'est passée ainsi que vous me te dit~s?
Lt: CHEVAHER:Tout-a-fait..LEO:Vousnevousvantezpas?

LE CHEVALIER: Eo aucunemanière.
LEO: Vous étiez affitiëa_ces sociétés secrètes?
LE CHEVALIER:Je tesuistncorf.
LEO Vous~avez enivré cet homme pour iui prendre ces papiers.
LE CHEVALIER J'ai comptétë seulementson état d'ivresse.

LEO Et cet nommerait que vous m'appa: tenez, que vous êtes mon se-
crétaire ? Cet homme croira que vous avez agi par mes ordres.

LE CHEVAHER H ne s'en doutera, pa', mocseigMu: I! croira avoir

perdu )ei papiers.
LEO. Mais s'it s'en doute, monsieur. Savez vous bien que vous avez

compromis mon nom. un nom que j'avais juré de consener pur. un nom

que voui venez de tremper dans vo~re.
"LE CHEVALIER:Pardon, ja croyais avoir bien fait, monseigneur. 1

LEO (se contenant, à part) Aiions, voUa quej'aftaisme faire un traifre

avec un tache'(Haut.) Vous attez trouver le directeur avec un met de

moi.
UN DOMESTIQUE:Monseigneur.
LEO J'avais défendu qu'on ftt entrer personne.
LE DOMESTIQUE Son Attesse royate monseigneur ie princerégnant.

LEO (au Chevatier) Passez dans votre cabinet, monsieur,et reunissez-y

vos papiers avant de quitter i'hotet.
(La~t'(<:d(<e)Ka!M.)



EtFon ne t'est pa) arrête devant )a Dépositionde M. Martin, tant t'àccnsa- 'e

jtion tenait à dire C'est ie jour du mariage que <e crime a été tOMfM, et en M- p

gttNHt son testament,Félicie o'gna ton arrêtdéport
Sera ce abuser de mes droits ~'écrivainque de Hagelter par des chiffres r

irrécusablesun réquisitoire qui, en accusant un notaire d avoiriaissëdéna- t
turer un acte, in en présence de témoins, en arrive à dénaturer tui-même c
les conséquences de cet acte? Peytet tue sa femme pour entrer en possestion c

de )a fortune qu~lui donnait je testament.Eh bien! après vous a'oir édttié t
eur )es fortunesrespectives des deux époux et sur )a manièredont te con- I
trat fut dressé, maintenantexaminons, comme le feraient deux vieux no- c
taires, tes ettets de ce testament, afin d'évaluer au plus juste tes bénéfices t
que Pey'et retirait,de ses prétenduscrimes. `·

Mme Peytet po~stJait ses trois miite francs de trousseau.
Peytet avait fait vendre, pour en mieux employer le capital, la rente sur!e grand-livre,qui avait produit quarante-troismine six cent quatre-vingts

francs. On tut a fait un reproche d'avoir vendu cette rente pendant la mi-
norité de sa femme, ce qui était un moyen pour lui, qui poMun!< la vendre

MX! coMfr~e a <a nt0)oritë,d'appeler t'attenticn d'un conseil de famiUc.On
t'a btâmé de s'être entoure des p)us grandes garanties possibtes. Aht. s'ii
.avait éptouvé de la résistance pour cette v.'nte et qu'il eût tué sa femme
devenue majeure, quelques jours après lui avoir fait vendre ses rentes, l'ac-
cusation aurait là une charge terrible, mais non, Peytel a recherché pour
~cette vente te mode jadiciairequi voûtait tes pius minutieuses formatites.
Con'inu ns.

Féticie Àlcazarpossédait encore 8,475 fr. M centimesdans )a créance de
40,000 fr.
Jfent, quatre mille trois cents frans de maison & réaliser a Gibraltar.
Jfe~n, un quart dans tes trois quarts de ta succesion AtcaMr, provenant
de ta successiondetear sœur décédée, évalué à 10,505fr. 11 centimes.

En tout, sotxante-dttmi)te quarantefrancs quatre-vingt-treizecentimes.
La créance de dix mitte gourdes sur l'Anglais est définitivement perdue.

Sur ce tbta!, i) hut déduire 795 francs payés Mme Atcazar pour reli-quat
d'un compte de tutelle, où ta moindrecourseen Sacreest comptée Lt

mère, qui n'a ,pas fait présent à sa ntte de cette petite somme, serait femme
à tai'ier insére'' des clauses par supercherie dans un contrat ? Décijément
t'accusationconna!t peu tes caractères.

Reste donc 69,245 francs 23 centimes.D'après nos lois, it revient auxancêtres dans ta succession d'un enfant mort sans postéritéune portion ré-
servée a ta ligne ascendante et indisponible,Peytet te notairene t'ignorait
pat. Déduisons cette portion fixée à un quart, qui revient à Mme Alcazar
et s'étève a 17,511 francs 49 centimes.La fortune convoitée par Peytet au
moyen du testament paraît donc s'étevera cinquanteet nrunitte neufcent
trente-quatrefrancs cinquante cinq centimes. Je me sers de cette expression
dubitative avec raison. Par son contrat de mariage, Peytet avait ta jouissan-

ce des' fameuses donations réciproques~soi-disant intercatéessubrepticement
par lui Eu égard à son âge cette jouissance peut s'évaluerà 47.933 fr.,
tuivans tes càtcu's de ta tabte de mortalité.La part dont Féticiedisposait
par son testament attait donc a ta moitié de 17,3H fr. 49 c. Suivantl'ac-
cusation,Fetieie aurait donc été assassinée pour huit mitte trois cent onze
francs quarante-huit centimes et demi!

v'ais, pour comble d'absurdité,remarquez que tes avantagesdu testament
Mht nuts. Peytei doit t'en tenir à son contrat de mariage. Ce contrat lui.
assure ta jouissance da tout, sens être tenu de donner caution ni de faire
emploi, attendusaportionde biens au soteit Maçon, ii n'avaitqu'a rendre
17,514 fr. 49 c. a sa bette-mère. H était bien ptus héritier par son contrat
de inariage que par te testament. Si vous admettez un meu trier par cat-
eu), et que ce meurtriersoitun notaire, au moins faut-il le faire conséquent
avec sa propre science, avec tes titres du code qu'il est obligé de mettre en

action tous tes jours,,etd'expliquera ses ctiens. Pour tu'r sa femme, Pey-
tet devait attendre qu'eDe tut rapportât tout ce qu'ette pouvait tui rapporter.
Trois mois et demi ptus tard, sa femme grosse eût accouché d'une 6)te don)
!a naissance privait madame A cazar de sa portion réservée, et assurait à
Peytet te quart de ta fortune de madame Alcazar,comme tuteur de sa fine.

Dans te cas qui nous occupe, Peytet aurait choisi pour tuer sa femme le
moment précis où elle lui rapportait te moin!' Et l'accusationen fait un pro-
fond 'cétcrat, qui rêve te crime en signant ~on contrat de mariage,et dont
eUe doit dire en p)eine audience Le tieu, te temps, tes moyeos; i) a tout
habilementdisposé! Et ce profond scélérat aurait commis un meurtre
pours'aseurariesbénéfice! dun testament qui tui donnerait moins d'ar-
gent que son contrat de~marjagafui en assurait. Dequetnomappetterai-je
ces non-sensjudiciaires! Pourquoi ces pa'oies < Le jour où Féticfe signa son
testamsnt, ei~e signa son arrê~ de mort!» Le testament est donc inutile et
t'accusa'iondoit s'en tenir a prétendreque Peytet a tué sa femme pour re-
cueUtir tesb~néSces du contrat. Mais, en admettant que te) motifs du cri
me sont uniquementdans te contrat, te meurtrier cupide, qui Mit si bien
choisirson temps, aurait toujours commisune absurditémorate en tuant sa
femme au pontd'Andert. Trois mois et demi pios tard, en ta tuant avec

succès, it y gtgnait près de soixante mitte francs, composés des 17,511 fr.
49 cent. qun'aurait pas en à donner à l'aïeule de son enfant pour la
portioa réservée aux ascendans, et de la fortunede <a fille, dmt il aurait eu
ta jouissance pendant dix-huitans, taquette peut bien s'estimerà quarante
miiie francs.

Aussi te meurtrecommis p<r Peytet sur sa femme, au tieu d'être te ré-
sultat des p'us perfides combinaisons, serait le sublimede la Mtise. Peyte
mériterait dem fois ta mort, comme un infâmemeurtrier et comme te plus

'grand sot de ta France. L'accusation avait comme nous a sa di positio te
contrat de mariage d< Peytet ~t~tttous tes étémens du compte que nous
faisons, e)te n'ignore pas tes(HSB)Rès!es de l'arithmétiqueinstituées pour
tout te monde, nousnetuj~BBns pas l'injure de penser qu'.ette ignore
tes articles du Code, titrttJMJJjjjj~essionset des donations tout en sondan
!es cœurs et pénétrant tM~ussecrets motifs des hommes, n'aurait-ettepu
M tivrer à quetques opérations mathématiquesavant.de- fulminer ses terr
rib'es paragraphes sur t'opportunité du meurtre, sur tes bénéfices que t
testament apportait à Peyte), et s'épargner tes ttrases sonores qui ont in-
duit tes jurés en erreur? Avant de commettre meurtre, Peytft pouvaitprendre une somme deux fois supérieure a~g~MfceMam<!(prixdusang)
chez des amis qui ta tui tussent prêtée a sS~ëmière demande.Deux té-
moins, parmi !es')ue)s se trouve son succeiseur chez te notaire de Lyon,
ont prouvé que -Peyte!eût emprunté tacitement chez chacun d'eux plus de
hait rniXe francs.

Quand, dans un acte d'accusation, t'un des écrits tes plus importans qui
puissent émaner du ministèrepublic, it existe de pareittes erreurs de chif-
fres, quand aux débats, tes asiertiom enfantées d'après des pièces aussi vi-
vantes, aussi authentiques que le sont des actes notariée sont démenties
par ces pièces même; quand, pendant vingt'jours, ta France entière a lu
cet acte d'accusationsans que t'accusé put y repondre, cette tettre est un
.faib'e dédommagement pour un homme condamné a mort sur de semb'abtes
suppositions., P~ut-ét'e, d'aiUeurs, Féticia a-t~ette très-'ibrement apportéson testamentà Peytet. L'accusationn'aproduit d'autre témoin sur cette
circonstanceque Mme Broussais, abusée par sa sœur. et qui s'est montrée

accablante, soit par sa piroie soit par son maintien.Fé~icic, dit l'accusation,
racontait à sa sœur les persécutions de Peytel à ce sujet. Mme-Brouss'ise<t
un de ces témoins qui sont. relativementà l'accusation,dans la catégorie
de la sœur ou de la mère de Peytel retativement à ta défense, c'est-à-dire
extrêmementdiscuta)))! Mais, en ceci, l'honneurde Féticie AtcaMr n'est
pius en jeu. Eh bien! Fcticie disait très-rarement la vérité. Là où l'accusa-
tion est en défaut, sans preuves, t'accusé,qui a noblement gardé te sitence
sur les vices moraux de sa femme, a mis de coté les preuves de ce que j'im-
prime

Le système adopté par l'accusé devant la cour d'astisesenvers sa femme
mor.eaempêche les défenseurs d'eclaireiri*vérité, de fatfe comparaî-
tre des témoins relativementà ce testament, connu da tout Be~iey, et dont
Peytei avait parlé comme d'un enfantillage ce qui n'annonçait guèra
de mauvais dessein!. Madame Pey'et, seton des discours recu'iDis par
par l'acte d'accusation,tremble devant son mari, son mari lui fait peur, it
la tourmentepour un te~tamMit. D'après t9S données du caractèrede Féli-
cie Atcazar, tous ces dires peuvent être faux, avancés à dessein.Unnotaire

ne demanJe pas un testamenta sa femne s~nsen supputer te) bénéfices,
opÊration f)m ne veut p~ un quart d'heure d' catcut. Ce testament, inutile
au cas où Peyfe) aurait cndesenfans, les bénéfices de son contrat t'eussent
alors emporté du doub'e, l'était encore ptus pendant la minoritéde safem-
nM, car, aux aux termes de ta ici, le testament émané d'un mineur est
rédactibie de moitié. Ce testament ne pouvait donc lui servir à rien jus-
qu'au 25 septembreI85S, et je crois avoir démontré jusqu'à l'évidence qu'a
l'époque de la majorité de sa femme, Peytei avait environ soixante mi'le
francs à recueittir en ajournant le meurtre a trois mois et demi De quel-
que côté que se tourne l'accusation, dès qu'ette se fonde sur la cupiftt'é,elle
devientab'urde, et relativement à la somme, et relativement au moment
choisi par Peytet, et retativement à la préméditation. L'accusationsur ce
chef est in<outenabte.

Le testament a donné tieu. à ~'autresimputations.J'y reviendrai encore

en eMmtnant t'tn<trncHon, etponr M. RoaeXi-Mouét, et pour tes juges, et r
pour t'accuse. t

H résume de cette discussion que PeYtef devait avoir une fortune supé- i
rieure a cd)e de sa femme, que )e contrat de mariage a été fait chez 1e no- s
taire de ia fami)!eAlcazar, discute tocguement, signe en connais!aace de t
cause; que tes béneSces stipu'étau contrat étaient mutuel, pius en faveur
de t'épouse que de i fpoux; que )e testamentcoustituaitune perte pour Pey-

stei.au ca~ où ta succession deFé)icie se ssrait ouverte avant )e 25 septem-
fbre 185S; qu'i) avait d'immenses avantages a tuersaffmme trois mois et

demi pius tara. Ces conctutionsirrëfragebits sont incompatib'esavec l'accu- 1

sation qui représentePeytet comme prémiditant, par intérêt~ te meurtre de
sa femme. Ettes démentent l'acte d'accusation en entier.

Examinonsmaintenant la possibilité du meurtre par horreur pour l'é-
pouse?

Entre les deux époux, l'horreuret la haine sont du côté de Félicie il

est a peu près certain que Peytel la recherchait et qu'elte le fuyait l'Ac-
cusation à cet égard, ne laisseaucun doute. Les correspondancescitées,
le peu qui a transpiredesScènes d'abord secrètes puisdivutguées de ce
ménage out établi le fait pour le public. Sur ce'point, il règne à
Beltey une sorte de notoriété dont l'accusation parle. Vous y voyez
la calomnie poursuivant madame Peytet morte. Cette calomnie a le
pouvoir de donner le change sur le meurtre pendant quelque temps.
Quelleautoritéavait donc la convictionpublique pour arrêter l'actionde
la justice envers un homme haï ? Les faits, à cet égard, appartiennent à
cet ordrede chosesdans lequel j'ai déclaré ne pas vouloir entrer. D'ail-
leurs, aucun criminatiste, aucunmoralisten'admettrachez un homme de
la force morale et corporelle de Peyte) une répulsion violente sans un
remplacement quelconqueet dans l'ordre moral et dans l'ordrephysi-
que. U't mari qui ne veut pasdesaj~tn~neen recherche une ou plu-
sieurs autres. Sur ce point,

l'Instruction
est nul)e, l'Accusation est

muette. Peytel menait Bel!ey une vie irréprochable. Si quelque
choseest facileà constater en province, n'est-ce pas les liaisons horsma-
riage ? Peytel, incessammentoccupé de ses affaires, Peytel, aiguillonné

par le désir de faire fortune, Peytet cherchantdes asphaltes dans le pays
des asphaltes dès que les asphattes deviennent matière à spéculation,
et renouvelant pour ses recherches géologiques son bagage de géologue,
se faisant faire un meilteur marteau à casser les roches, Peytel marie
nouvellementà une jeune femmequi avait fait, elle seule, quelques ef-
forts pour ne pas l'épouser,en se dépréciantelle-même, Peytel n'avait
à Belley aucune intrigue, aucun attachement qui donnât prise sur lui'
L'état d'hostilité dans lequel était le pays envers lui n'eût pas laissé, sous
ce rapport, la plus légère infraction aux mœurs inconnue, eût-elle été

commise hors du département. Ainsi cet homme, assezviolent pour al-
ter se plonger la tête dans un baquet d'eau froide afin de dompter sa
colère, fait que l'Accusation lui reproche, au lieu de l'en iouer comme
d'un effort1res beau sur )ui-même,et de te donner en preuve de son désir
de ne pas maltraitersa femme le mari de Félicie,jeune fille mal élevée,
non pastimide,commedit l'acte d'Accusation,mais honteuse de sa myopie,
courtise sa femme, met un-frein à ses emportemens excités par ette; il
lui pardonnedes fautes graves, il est bon avec elle, il fonde un grand es-
poir sur la maternitéde Félicie, il attend cette révolution pour juger la
jeune étourdie qu'ilaprise pour femme. !1ya une lettre de lui a. ma-.
dame Peytel,sa mère, où sa joie d'être père et ses espérances éclatent
il écrit des enfantillagesà propos de la layette, en engageant sa mère à la
tenir prête pour le mois de mars ou )a fin de février. S'il peut être acquis

aux défenseurs de Peytel une chose favorablea leur client, n'est-ce pas
son désir de faire bon ménage,attesté par de nombreux témoins ? D'aif-
leurs ici les lois de la nature morale sont en harmonie avec les faits. Pey-
tel est un homme orgueilleux. L'Accusationva plus loin elle le dit très
vain. Quand un homme vain, âgé de trente-six ans,à passionsviolentes,
se trouveavoir épousé une femme honteuse de ses imperfections et qu'il
se voit méprisé par elle, méprisé est le mot de l'Accusation, il doit s'obs-
tiner à vaincre les répugnances de cette femme. Une laideur repoussante
disparaîtalors dans l'action morale de la poursuite. La persistance seule
et l'aigreur d'une fille mal élevée pourraient avoi'r pousse Peytel à bout

mais Peytet a précisément assez d'esprit pour savoir qu'il ne ferait pas
changer sa femmeparte meurtre. Un homme qui s'est frotté à ia oiv'.)i-
sation parisienne emploiedes moyenSplussùrs i)n'ignore pas que dans
ces sortes de circonstancesune rivale opère des merveilies. N'était-il pas
plus simple d'atteindresa femme dans son amour-propre de femme que
de lui tirer, selon l'Accusation,deux coupsde pistolet dans la figure. Aussi

pour établir la possibilitédu meurtrevolontaire et prémédité de Peyte}
sur Félicie, l'Accusation est-eHe obligée de présenter à l'audience u~
homme emporté, violent, comme un imposteur de première force, u a
homme qui a persisté pendant quatre ou cinq ans à se faire notaire,
commeun chevalier d'industrie!

Maintenant, tous les esprits impartiauxdoivent reconnaître que Pey-
tel n'a pas tué sa femme par intérêt, ni par haine, ni pour satisfaire unepassionaduttère.

Cependant, imaginonsun moment qu'il a formé le projetde la
tuer. S'il y

perdait
60,000 francs, H en gagnait 8,000. Le caractère

de sa femme lui offrait la moinsriante des perspectives. H aurait pu naî-
tre seulement voleur et se contenter de dérober des sommesconaidéraMes
à ses cliens; mais il est né meurtrier.D'ailleurs, il est violent et fourbe, il

est. escroc et géologue.Puis il est dédaignépar sa femme, ennuyé de sa
femme, il la jetterait pourun rien par-dessus un pont; il y a des gens qui
ont cette envie et qui y résistent il n'y résistera pas, et il ne volera
qu'en famille,par une délicatesseparticulière aux gens du monde. Com-

posons une avalanche de petits faits inconnus, qui a roulé pour éclater
dans cette fatalejournée,et jugeons l'homme dont l'Accusationdit que:
lieux, temps, moyeTM, a tout AaS~ente/t~ dMp(Me/

TPeytel appartient a la génération actuelle, il est instruit, Peytel est
un homme quasi-IKtéraire. H a, si vous voulez, en style d'Accusation,
étudié le crime sur les ihéâtres de Paris où il s'invente, entre la Porte
Saint-Antoineetia Porte-Saint-Martin,une foule de crimes dramatiques
plus ou moins ingénieuxpar année et qui constituent une école où les
forçats et les gaminsde Parisse forment )a main. Si Peytel est capable
de faire le mauvais raisonnement sur lequel repose un crime, il le médi-
tera certesun peu mieux que le dernierdes forçats. L'Accusationa dit de
Iui':poM'pcH'ceKM'tt~o)t!'M<, ~empoMOKKe?MeK<, ~emeM~e, <oM</Mt
e!!<e<e6o7:. `

Ici, nous quittons la'sphère des intérêts et des passions, nous allons
entrer dans l'appréciation des circonstances locales et matérietles, nous
discuterons les circonstancesdans lesquelles fut accomplile crime, en

examinant les iieux, le moment, les.'plus légers détails,en y cherchant
cette habileté tant vantée. Je le déclare ici surmon honneur, j'ai parcouru
consciencieusementla routede Bourg à Be))ey de manière à me trouver
au pont d'Andert et à monter la côte de la Darde à l'heureoù l'homicide
de Louis Reya eu lieu. Ce que je vais articulerrepose sur un examen au-
quel personne ne s'est livré. A partirde la petite vi))e d'Ambérieux, en-
tre les montagnes alpestres qui donnent à la route de Bourgvers la Sa-

voie sa physionomiesuisse, commenceun long col semblableà tous ceux
des Alpes et où la nature avait indiqué le tracé de la route aux ingé-
nieurs. Dans ce col qui serreétroitementSaint-Rambért,qui s'ouvre
après Rossillon, il existe une vingtaine d'endroits où Peytel aurait pu
accomplirses desseins, s'il en avait eu, en mettant la justice en défaut.

t Entre tous ces lieux favorables au crime, M. Cavarni et moi nous en
avons remarquéun qui ne laisse. rien à désirer au criminel le plus in-
quiet, le plus méticuleux. La route cotoie un petit lac qui, dans la sai-

son où se faisait le voyage~avait assez d'eau pour que Peytel y préci-
pitât sa femme, son domestique, son cheval et sa voiture, s'ilavait te-
nu a. tuer femme et domestique. Un habile imposteur aurait pu for-

ger de longue main un prétexte pour retenir à Saint-RambertLouis
Rey, afin de ne précipiter dans le gouHra que Félicie Alcazar, et se mettre
à barbotter )ui-mëme jusqu'à i'arrivée du domestique, en criant au se-
cours et s'enfonçant dans )a- vase, de manière à se montrerdans l'im-
possibilité de dégager sa femme. Il aurait peut-être gagné un rhume, il

aurait certainement évité l'échafaud. A cet endroit, les montagnes fbr-
ment un vaste entonnoir. Le crime, commis sans pistolet ni marteau,y
eût été sans témoins la ligne des douanes n'opère pas de Rossillonvers

g
Bourg, mais de Rossillon vers BeIIey. Rossillon se trouve après ce lac.

t Ainsi,point de douaniersen vedette. Enptusieursendroits de ce lac, fem-
me, domestique, cheval pouvaienten'e précipités de six toises de hauteur
dans six pieds d'eau, et dix pieds de cette vaseclaire et verdàtrequi donne

a aux lacs des Alpes leur singulière couleur. Au moment où nous y som-

nés passés, il s'y trouvaitencore trois pieds d'eau, des barques y dot-
aient. La route n'a ni parapetsen terre, ni parapetsen Lois. L'endroit
nvite au crime, if est tentantpourun homme qui aurait de mauvais des-
.eins, le crimey est impénétrable, il échappe a toutes les recherches,a
outes les suppositionsde la justice.
Ennn, ce théâtre sifavorable au crime est à une égale distance de Rbs-

,il)on et de Saint-Rambert unassassin hy avait pas le voisinage d'une
;randeville, où se trouvent plus d'autoritéshabites, des gens d'un esprit
jlus alerte que ne l'est celui des cultivateurs et des paysans du Bugey
groupés autourde Saint-Rambert et de Rossillon. Si Instruction s'était
ivrée à cette enquête, si elle avait parcouru comme moi )a route, à l'as-
pect de ce lieu, certes, l'Accusationaurait effacé le mot préméditation de
ses réquisitoires; elle eùt été convaincue de l'innocence de Peyte), au
moins jusqu'aupont d'Andert. S'il est une chosedémontrée en crimina-
lité, n'est-ce pas le soinavec lequel tesmeurtriers ptéméditans choisis-
sent

l'heure, te
lieu, disposent les circonstances? Ici, avant tout, Peyfel,

qui n'a besoinde tuer que sa femme, se serait mis deux meurtres sur les
bras,aurait doublé son horrible tâche, aurait compliqué sa situation
en se donnant deux adversaires d'un à un tes chances sont
en faveur du meurtrier qui peut surprendre sa victime, mais d'un
à deux les chances sont inunies contre l'assaillant. La mort par im-
mersion est indéchiffrable pour la justice, et Peytel aurait mieux airné
donner la mort avec ses pistoletset son'narteau' Ces'seutesconsidéra-
tions, bienpesées par un luge,sontdenatureà ébranlersaconvictionsur)a.
préméditatton prétendue.Mais l'absurde des combinaisonsde ce profond'
hypocrite va se dévoiler de plus en .plus. Au lieu d'accomplirses mauvais
desseins dans cet endroit, que les plus innocens reconnaîtraient propice a.

un assassinat,Peytel choisit )e pont d'Andert, sur lequel plonge la mai-
son du père Thermet,ibpgeron,habitéepar lui et par son n!s un endroit
surveillé par les douaniers qui peuplent ta campagne en s'y mettant <!n J
embuscade; uneTiviëreoù pêchent~en fraude tes paysans à )a.nuit; )a
montée de la Darde à peu de distance de )aqueUe existent la ferme de la
Bati et le viDage de Rhotonod,et qui se trouve à une demi-heure de Bel-
tey. Le temps a été couvert, il a plu il aurait choisi le momentoù te clair
de la p)einelune jetait sa tueur aur la route ennn il se seraitservide son
marteau pour tuer LouisRey, arme dont tes empreintes sont tacites a re-
connaitre,à constater; i) auraittué sa femme avec un ou plusieurs pis-
tolets à lui, tandisque 'Peytel doit savoir, depuis l'établissement des ga-
zettes de tribunaux,que les battes, les pistolets, les marteaux,les armes
à feu, les objetscontondans ont donné, par leurs eit'ets spéciaux, des
preuvesmatérielles évidentes dans cent procès criminels, et cet homme
aurait, selon l'Accusation,prémédité son crime! Peytel aurait "mis, re-
lativement à sa culpabilité,dans le choix des lieux et des instrumens, la
mêmejustesseque dans l'époque relativement a ses intérêts! Il aurait
choisi te temps où la mortde sa femmelui rapportait le moins d'argent
et te lieu où,toutétait contre lui!

Ici, l'un des avocatsdePeytet, M' Margerand,a fait, sur le cas de sur-
vivance, un raisonnement qui, dit-on, a produitune vive impression;
mais, selon moi, peut-être ne l'a-t-il pas poursuividans toutes ses consé-
quences. Si dans la mystérieuse lutte,dans ta rapideet soudaine surprise
qui a eu lieu entre le pont d'Andert et le premierdétour de la montée de
la Darde, Peytel avait été tué par son domestique, aujourd'hui deux têtes
tomberaient infailliblement.Certes,il n'y aurait aucun moyen de soustrai-

re madame Peytel et Louis Rey à la mort. Odilon,Barrot, Berryer,Du-
pin, Detangleseraient leurs avocats et leurs conseils, que pourraient-ils
répliquer à cet acte d'accusation, aussi peu probable cependantcontre tes
survivans que l'est te Réquisitoireactuel contre Peytel. J'irai vite, l'intel-
ligencedu lecteur ajoutera les phrases et les considérationsjudiciaires,
Observez-lebien Je me sers de faitsqui sont dans l'acte d'accusationou
acquis auxdébats..

< FélicieAlcazar, jeune créole, ayant les passions des créoles .volon-
taire, mal élevée et taussa au-delà de toute expression, dépout~.H~~ss
avantages extérieurs qui rendent une femme séduisante, etn~-cola~nê-me portée

à choisir au-dessousd'elle pour satisfaire sespassmns, a~nfiu-
Louis Rey, jeune militaire, sans parens, beau garçon, paMant un as~z
)ong séjourqu'elle fit chez M. de Montrichard, te mari

dè~sa sœur~j~i~~

'fortuné Peyte! se présente. Cette jeune n)!e qui, dans sa ~tuation~t,
dû se montrerheureuse d'un pareil établissement avecu<~8UBe:!t~
d'àge et de fortune convenables,d'un extérieur

agréable.(P8ytel.B~TS~ <~

en saqualité de victime,aurait eu sa fortune paternelle en"t~au~b~ns~<
qui sont encore au soleil il aurait eu sa charge payée, il aurmt~E&f~"
taire sans discussion, il n'aurait pas eu les moindresantécédensfâcheux.)
Cette jeune fille, en proie déjà à une passion réprouvée par nos mœurs,
non nn.ins que par les bonsexemplesdonnéspar ses sœurs et sa iamilte,
manifeste de l'éloignement pour ce mariage, malgré le vœu de ses pa-
rens.Pour l'éditer, Fé)icieA)cazaraffecte de se déprécier aux yeux de son
futurépoux. Le fatal mariage est conclu mais Peytel tombe bient&t dans
les plus tristes prévisions, f dut être surprisde'voir cette jeune personne
si timide, si honteuse, inventerdes prétextes pour lui arracherun testa-
ment en sa faveur, en lui offrant d'e.n faire un semblable, le tout à l'ins-
tigation de Louis Rey.

Peytel pensa qu'ily avaitbien des enfantillageschez une jeune per-
sonne de 20 ans, chezune créole, une enfant mal élevée.La former, l'ins-
truire, pétrir cette cire encore molle, et faire éducation de cette femme
n'était pas une tâche au dessus des forces de celui qui avait secouru,
maintenu, prêché un malheureux à Lyon. (Alors le ministère~ubliceut
découvert les vertus et les bonnes actions de Peytel.) Vains effcrts Ar-
rivée à Belley,la dame Peytel ne cesse de contrarierson mari, elle se re-
fuse a ses désirs, elle l'insultechez lui mais, par un juste orgueil, l'in-
fortuné Peytel s'empresse de cacher ces déptorables scènes. Cependant
LouisRey quitte, sansaucun prétexteplausible, le service de M. Montri-
chard M gm~ema~eMKeo~-e d'~MymeT~MM de ceK< /ret7!M ps7-
em fM?' ~e~ f/a~M, ~omme eKO~me e7t procmce. Louis Rey,'prévenuque
Peytel.etsa femmevont a Lyon, se rend dans cette ville; il se place sur
le passage des- deux époux. Peytel reconnaît le domestiquede son beau-
frère, il lui demande si ses maîtres sont à Lyon Louis Rey lui apprend
qu'ila quitté leur service. La dame Peytel supplie son mari de prendre
Louis Rey. Peytel voit sa femmesi heureuse d'avoir ce domestique, que
ne pouvant soupçonner ie mal chez une femme encoremineure, '1 ne ré-
siste pas espérantqu'en cédantsur ce point à ses volontés,il obtiendra
la paix chez lui. Mais il objecte que ce sera faire une sot'ise aux Mon-

trichard. La dame Peytel prend sur elle d'arranger cettean'aire avec sa
sœur et son beau-frëre.

(Nous ne savons pasquels témoins l'accusation auraittrouvés pour
établir la criminalité du commerce de LouisRey etde la dame Peytel. Un
domestique n'écrit pas.)

LouisReyest donc parvenuau but quese proposaient sesdestrs nest
domestiquede monsieur et de madame Peytel. Mais est-ce assez pour lui?
Louis Rey forme le projette s'emparer de la fortune de Peyte),laquelle,
jointe aux soixante mi))e francs de FéUcie, composera un capital sum-
sant pour que les deux coupablespuissent vivre hors de France. La dame
Peytet a attendu le moment où elle est majeure et apte à faire elle-mêmeses affaires

pour consommerle crime prémédité contre son mari. Tous
deux ont habilement choisi, pour écarterles soupçons, la nuit où Peytel
rapportaitune somme importante, afin de faire croire qu'il a succombéà
l'attaquede malfaiteurs. Mais la justice, etc. En conséquence,etc.

Ce réquisitoire contiendrait autant d'absurdités que celui dirigé contre
Peytel, mais peut-être paraitrait-ilptus probable à bien des gens, relati-
vement aux motifs. Je ne crois pas que Louis Rey et Félicie Alcazarau-
raient pu se tirer de ces circonstances, ~!s eussent été condamnéssans
exciter le moindre intérêt..

Si Louis Rey avait survécu seul, il aurait eu un défenseur nomméd'of-
Sce, l'affaire eùt été plus claire encore peut-être serait-ilexécuté.

Si LouisRey et Peytel eussent succombé,que FéiicieAlcazar fùt erri~-

vée seule à Bëlley entre leurs deux cadavres, elle que la calomniea déjà
atteinte lors de sa mort et de son convoi, elle eût été accuséed'avoir causé
la mort de son mari et de son domestique dans un horribleduel.

Quand, dans' une causecriminelle établie, sur trois individus donnés

dont deux sont tués, il y a certitude d'incriminer avec succès et alterna-
tivement le survivant, qu'il soit victime ou meurtrier, n'y a-1-ilpas'de'
qnoi faire tremblerla sociétésur ia justice faite dont je me constitueap–

P~ant?
'¡ Peytel n'a pas tué sa femme par préméditation,il ne la pas tuée par



cupidité, U ne Fa pas tuée en haine-dé sa personne, de ses refus, de sa
conduite pùbtiqueou secrète, UnePapas tuée pour épouser une autre
iemme.Hn'avait en aucune manière besoin de tuer Louis Rey dans te;
systèmeadoptépar l'Accusation. Ce que tous les réquisitoiresappeUent
le </tea<<ÏM er~Mc, la soudaine éctaircie du cie) qui a fait britter .[a oiei

ne )une, tes hasards constates dans ta mort de Félieie.Aicazaret de Louis
Rey, tout démontre a des gens familiarisés avec tes probabilités, ou du
raisonnementsain et~mûr, qu'il s'est passé ta quelque terrible drame im-
prévu, je ne sais quoi de foudroyant,une attaque à t'improviste, sans te

< moindre calcul qui rend Peytel, non pas innocent, it avouel'homicide de
JLouis Rey, mais non coupable. I!ya eu MM~ /Mye dans cette aSaire, elfe
est encore a instruire. En un mot te procèsdoit se recommencer.

Maintenant, examinons !es circonstancesqui ont suivi ce double mal-
heur, sans oublier que ta mort de ta pauvre Fe!icie Atcazarest, moi je
n'en doute j~as, un eifetdu ptus triste hasard, car Peytet n'a jamaiseu
que Louis Rey a poursuivre. Quelquefausse ou mauvaise que pût être sa
femme pour fui, elle aurait toujours été un.soutien utile a sa défense. La
stupeur de Peytet en ta trouvant morte, a été causée ~parées considéra-
tions. J'ai vu te forgeron'Thermet,il m'a formellement dit que Peytel é-
tait hors d'état de tenir ta bride de son cheval pendant que lui et son nts
mettaientte corps de FéHcieAtcazar danstavo.ture.Selon tui, Peytel é-
lait tombé dans un profondabattement. J'ai reconnu ta cette torpeur qui
suit, chez tes natures violentes, tes grandseBbrts, tes déploiemensde
force inaccoutumée.Peytel est bon, il croyait sa femme vivante,et après
avoir tué LouisRey, il Ï'a cherchée; eh ta voyant morte, il a été aba-
sourdi par la perte de Féticie,par cette de son enfant et par le danger de
sa position.H n'aété tiré de cette torpeurqu'àta vue du cadavre de Louis
Rey safureur s'est réveillée, il a voulu faire passer sa voiture dessusen
s'écriant < Voila l'assassin de ma pauvre femme II n'y a, dans tout
ceci, rien que de très naturel,en admettant la position avouéede Peyte!.

J'oubliais de vous dire qu'à l'audience l'Accusation a présenté Peytel
comme un triple assassin, en comptant l'enfant, qui n'existait ni légale-
ment,ni socialement,ni naturellement,au nombre des meurtres prémé-
dités. C'est une horrible plaisanteriejudiciaire. La discussiondes intérêts
de Peytel prouve qu'il avait un immense avantage à être père.

Dans une Instruction soigneusementfaite, commedoivent se pratiquer
les Intruetions criminelles, tes défenseurs de Peyte), le Ministère publie
lui-même auraient trouvé desétémensde défenseou d'accusation qui ont
été ravis a jamais,et quiexistaient. J'appuie sur ces faits, sur ces I&cu-
nes de l'Instruction e!)es pronteront a t'accusé devant un nouveau jury.
Les fautes de L'Instructionsont des bénénces pour ta Défense.Ces preuves
matérielles servent aux magistrats instruits et consciencieuxa découvrir
tes vrais auteurs des crimes offerts a leur investigation. Or, les preuves
tes plus convaincantesdans ce procès ont été supprimées!H avait beaucoupplu il n'y a pas plus de doute a cet égard que pour
la soudaine éclaireiedes nuages, au moment de l'action. Quoiqueia mon-
tée de la Darde, commed'aitteurstoute ta route de Bourg en Savoie, soit
entretenueavecces excellonsmatériaux qui donnent aux chemins d'Italie,
deSuisseet des pays avoisinans, leur supériorité, en produisant un sol
très solide au moisde novembre,après tes pluies, te terrainde ta chaus-
sée, et surtouteetui des deux bermés,étaient assez détayés, assez boueux
pour que tes pas de tous tes acteursde ce dramey fussent imprimés. La
justice, ta gendarmerie,tes autorités, en6n tous ceux qui vinrent procé-
der a ta teyée du corps de Louis Rey devaient examiner ces empreintes.
Fattût-il y mettredes gendarmes, des sentineltes, des gardiens jusqu'au
jour pour tes mieux décrire,et les observer avecptus de certitude,te de-
voir de l'Instruction était de prendre ces rigoureuses précautions, d'in-
terdire le ~passage a qui que ce soit, ou de faire passer dans ta partieoù
it n'y auraitpoint eu de marques, aiinde tes bien conserver. De quelpoids
eussent été dans l'appréciation des faits tes pas de Fé)icie depuis l'endroit
où cite avait sauté de voiture, jusqu'àl'endroitoù elle à été trouvée On
auraitsu si elle avait marché, puis s! elte avait marché seule on en com-
pagnie. Ceci concerneFélicie. Mais quant a Louis Rey, voyezquel vide
dans l'Instruction,et quets sont les résultatsd'une semMabteomission?

Lespas d'un homme qui monte une côte tranquillement sont à une dis-
tance évaluable, ils ont leur physionomie;its sont tout autres que tes
pas d'un hommeassaiDi qui fuit, d'un homme assailli qui résiste, qui
lutte et se défend. H y a un langage tout aussi clair dans les pas de
Peytelpoursuivant Louis Rey, ou le suivant à distance avec perfidie. Là
oùit y eut, dans tousles systèmes possibles, un débat, une attaqueprès
de ta voiture où étaientdeux personnes assainies par une troisième on
aurait su par ta trace desroues, par te sitton brusque et profond du reçut,
te lieu précis de cette attaque,à queispieds,à queues bottes de maitre
à quels souliersde domestique appartenaitl'empreinte des pas de l'atta-
quant. Sur toutes ces preuvfs décisives en matière criminelle, et si im-
portantesàl'AccusationcommeàiaDéfense, il ya!e plus complet silence.
J'aidemandé,moi, au forgeron, si de tellesempreintësavaientété possibles.
Thermet,quiLn'en:soupçonnaitpas la vateur, m'ifdit que tout se pouvait
voir sur le terrain le lendemain, la trace de ses pas et de ceux de son 61s
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s'y tiwiVMentencore ils avaientenfoncésur la berme. Ainsi ce livre du j
grand chemin où tout étaitécrit en caractères Iisib)es,inenaçaMes pendantquelques

heures, effacés après, et qui devaient être recueilsen présence
des témoins légaux, de )a gendarmerie, des autorités, du magistrat,ce )ivre
a pour toujours été fermé. Cependant, ily avait là toute une innocence
ou toute une culpabilité,desfautes,des absolutions.Peyte),quidevait être
aussitôt traihésur le théâtredu crime pourêtrepréaentalaconstatationde
ces marques~au-momentoùl'onavaitetlessounersdeLouis Reyet ceuxde
Félicie, on Peytel avait encore ses bottes aux pieds, Peytel n'y a point été
amené. Preuves d'innocence ou preuves de culpabilité, ces terriMes em-
preintes ont également disparu Le magistratest froid etjudicieux alui
de peuser a ces détails. Peytel.sedoutait-il seutement au mitieù de son
trouble de l'importance de ces choses, lui qui venait de tuer un homme ?
Ne croyezpas que ce soit ,ia.toutes les fautes commises au préjudice de
Peytel,i)y ena de bien plus graves.

H ne faut pas beaucoup d'inteHigencepour savoir de quelle importance
est la levéejudiciair&du corps d'un homme assassiné. Dans cette circons-
tance surtout,n'étai~-ilpas du devoir d'un magistratprudent,à qui la loi
ordonne impérieusement de réchercher la vérité dans tous les sens, et
pour Peytel et contre Peytel, etpourFéheie et contre Félicie,et pour Louis.
Rey et contre LouisRey, de constater Fêtât des vêtemenssur le lieu mê-
me, d'étudier~te?KCM< (j'insiste sur ce mot qui dit )es obligationsde la
magistrature instructionnelle),)esmoindres circonstancesdu gisement, du
corps, des vêtemens. De qùëttegravité n'est pas un cheveu. le moindre
dérangement, la moindretracedans !es vêtemens de Louis Rey. Moi qui
ai eu Fhonneur de rencontrerplusieurs magistrats du tribunalle plus in-
struitdu royaume, je sais qu'i!n'est pas un juge d'instruction à Paris qui
ne médite sur l'is vêtemens, qui n'aille chercher la vérité jusque dans les
entrailles des victimes.L'un d'eux m'a raconté que, dans un cas présenté
commesuicide chez une femmejetée à l'eau, disait-on, après une ivresse
et un bon repas, il avait fait constater par l'état des intestins la sobriété
de la victime eUe avait bu peu de vin, elle n'avait mangé que des hari-
cots. Lesmatièresmises de côté, analysées, avaient aidé à découvrir tout,
jusqu'aucabaretoù e)]é avaitdiné.

Savez-vousce qui a été fait à Bel)ey?Le corps de Louis Reya été mis

dans une charrette, JM& tHo, et il pleuvait! Haété transportéa l'hospice
de BeUey, et l'on a trouvé des battes dans la salie de cet hospice Com-
bien de choses ont pu tomber de ces vêtemens et de ce corps baDotté.
Combien d'indices ont dû périr Ici, songez-y les plus légères choses de-
viennent )és plus graves. Un hommeavoue un homicide, le président du
tribunal est la, t'inculpé n'est pas immédiatementtraîné sur le Heu ? Au-
cune des précautions d'usage n'est prise, aucundes principes vulgaires
en fait d'instruction n'est suivi. Heureusement l'autopsiea prouvé en fa-
veurde Peytel un.fait d'unegrande importance pour sa nouvelledéfense,
s'il y a )ieu de le défendre devant un autre jury. On a constaté ('emprein-
te d'un coup de marteau assénéparPeytel sur l'omoplate de Louis Rey.
Ce coup à dû faire retournerle domestique,alors frappé une secondeMs
au front du coup qui a déterminé la mort. Ce coup de marteaua sa si-
gnification, elle a été très heureusement saisie parun des médecins. M.
Borrot a constaté que la partiesupérieure,c'est-à-dire ta première moi-
tié du marteauavait seule atteintLouis Rey.

Se)on moi, selon toutes les probabilités, ce coup confirmé le récit de
Peytel. Louis Rey fuyait, car Louis Rey est d'abord atteint dàn~Ie dos.
Comprenez-vousmaintenant l'importance de la constatation de l'état dans
lequel étaientle terrain,et le corps, et tes vêtemens Louis Rey fuit de-
vant son maître qui le poursuitarmé d'un marteau mais l'acquittement
.de Peytel est là tout entier! Louis Rey,un homme qui a été sous les dra-peaux,

Louis Reycourt et se laisse frapperpar derrière. Maisuest invin-
ciblement en faute, il se sent criminel. Encore une fois, Fêtât du terrain
condamnait ou acquittaitle malheureux Peyte). Laphiie était un bienfait
ou une vengeancedu cieL et vousen avez ravi lesattestatians à FAecusalion
comme a la Défense. Et vous avez demandé la tête d'un homme sur
une pareiiïe Instruction,sur des motifs d'intérêtqui tombentdevant les
ca)cu)s d'uneHquidation,sans témoins humainsdu fait, sans les preuves
effacées qui eussent suppléé les hommes

Maintenant, FAccusation a fait grandbruitdu séjour de Peytel chezlui,
du soin aveclequeUl auraitsoustrait te testament de sa femme, de la per-

fidie avec laquëueitaurait mfs certains papiers en évidence, et qu'il au-
rait forcé sa femme d'écrire en vue de desseins criminets. Toutesces as-
sertions feraient pitié s'il nes'agissait de la tête d'un hon'me. Oui, Pey-

,tel a soustraitet déposéen mains tierces deux lettres. Ces lettres ne peu-
vent être montréesqu'à cehii de qui dépendra sa grâce entière, s'it man-
que à la procédure des vices de forme pour en déterminer )acassation..
Après les avoir lues je ne puis m'empêcher d'admi-'er le courage avecie-
quëtPeytet a supporté les débats, les mépris de l'acted'accusation,)a
pfaidoiriedu ministère puMic, les témoignagesde quelques membres de.ta

familleAtcazar,l'héroïsmeavec lequet i)sbu9re son arrêt dans toutes
ses conséquences, ]apatience avec laquelle il soutève ses fers.J'avoue que
quand, en nous quittant, il m'a écrit ces mots sur un papier: OMeKe;

PROCRABmB BBS TBNATMBS
La Rosé jaune.

Vaudcvitte en t ac<e.
Simart Lepeintrej.
5andeuit Hippotyte,
Tessitr Phdippe.
Grospierre Ludovic.
Fritccine mMd.Doche
mad Simart tiatthasar

VARIÉTÉS.
Gncommecceraav.e/e.

L'Amour.
com. m~)éc de chants, sa.
Mmarqui!! Rob.Kemp
LeF!nancifr Cazot
LouisiHe Lafoot
!eChevaUKr Brindean
Ftora mesd.L.nayer
tamarquite Quaisatu
taFtnanciere Ttore
Le Pèrede !a débatant&
L'Homme qui bat sa

Femme.

GYMNASEDRAM
oncontmencera a e h.e[t

Catherine,
vau()eviUe,tactc.

Tartenson. Ktein.
EnHènp. Hhozevi)
«Mctt.t. syjyestre
Hortfnse.msd.Habecf'ck
Cathi;rin". Noc~aret

Maurice.:
Y.'za.M6)''svi))e,Ch.!)u-

· vcyrier.
Leharon N"m.i
FerdinandKhozevii
Maurice Bouffé
Landougué S} oestre

unvatet

PragueCaroHnemMdHanebeck

MtLÏTAÏRE, par LAVAH.ËE; ouvrage adopte par <<; t
m~Mfret/e/agMen-epourt'Ecote de St-C~r.vol in-<2. tPm:6fr.. ',cDtCTMNNAtREDE RECRUTEMENT,par M 1
8~VANTOjw, capUaine au corps roïa) d'ëtat-major, com-1
mandantle dépôtde recrutement, et de rëverve des Hau- J

tea-Atpes. 1 vol. in-8, Prix: 6 fr..
>~Ot~JfJK-E.SS~

AtDEmEMOïREPORTATtFatusagedesoFFi
CtEM DU GËmE, par J.~AtSNÉ, capitaineau corps

MddeViHe
hancheJulienne
Marie E.sanvage

PALAtS-ROYAL.
Oncommenceraaeh.U!.
Les trois Beau-Frères,

VaadMviHeeniacte.
Bayard.Saavagc.

G!raud Hmëni).
sajtien Achard.
Léon jor)y Cermaic.
madG4raudmead Grassot.
Thérèse MoaUn.
Chantreet chonste.

vaudeviUeeniacte.
Hardoché sainviUe.
Benjamin Lemën)!.
madBardetmeedMounn.
Constance Dupuis.
Louise Joséphine.

Argentine
vaudevitte. actes.

OeCourvoHes samvtUe
pertinaMt LevassorArgentine

Bëjazet
Mme CourvoUes Mouttn
Rosé Fanny,
jenny Joséphine
Fteuriste: Gabri{he,Leouie,

PORTE S, MARTIN.
pB commencera.)s h. e)6

Mprëscntation [!e H. Van
Amburf;h 1Lutt'!et jeux de M. Van

Amt'ursh,ayecseetions,
tigres, léopards~, panthè-
res,ete.

La Fitte de l'Emir.
Dr., a. Jemma,Hai))an.

tesuttan Marius
Hamet vernet
Ouka Heret
Autfnste
un garde Hippolyte
!zt6 mesd.Dupont
Addaie ta petite Fontbonne

Le BênÉËciaire.
L'EssoufBë Honore
De La Tirade Mariuii
DuB<!n)ot Cahot
mylord D'!cou)!s<.esDupuis
Mesrosicr Brasic.
nn régisseur vissot wEugène vauUier
mad L'EssoufHÉ Georges ,c.
Zëphirine Adefinepatma AmÉtia

LA GAITË
Oc commenceraà 6 h.u<

Les Chevaux du Gar-
ruusc),

më)., 5 act., à grand tpect.t~
Bonaparte De~haye
Marcetin francisque]'
Lazarre De~aistre
Ledoge Brësit
Ga!)ri<)Ii sa'ntMnr
Comarici Edouard
Matipieri Laisse
Mess. Grande pradier
Aide-de-campMeDier.
'Gondo)ier~Briand~Cass~n

Fami)!~!'s Fon~onne
~a."DDt)arco<~rt~~

Léona Mmcs Gawtter
JAngeia An)~PrÉve~ns.

att'<M 6<ë m~~r~, jfe Ke~Mx pett 'Me ~Moef J'ai eu bien de !a ppin~
a retenirmes larmes en lui pariantde la façoncrueDè dont l'égalité de-
vant la loi est interprétéeà son égard. H nous a vus, M. Gavarni et moi,
tandis que la consolationde voir son'angéliquesœur lui est refusée,même
en présence du gardien qui a toujours assisté à nos entrevues.
Voici bien d'autres interrogationsque je suis en droit d'adresser.& la
justice du pays, relativement à l'instruction de cette aSaire

Est-il vrai que l'on ait renoncé à faire ouvrir la caisse en fer du cabi-
net de Peytel où était )e testament?

Est-il vrai que l'Instruction connue dans ses détails et commentée par
]e public, jour par jour,aBeHey, soit restée pendant au moins unmois
sans penser à donner aux meurtresattribuésà Peytel le motif d'intérêt?

Est-ilvrai que le "ieux juge d'instructionqui a cessé ses fonctionsait
été remplacé par un très jeune magistrat?

E~t-il vrai que M. Rose'Ii'MoUet soit al)é prendre le testament ]e 8 no-
vembre<858, et que l'Instruction n'ait songéqu'enmars 1839 à incri'nt-
ner Peytel à l'occasionde son testament?
J'aurais bien des questions a faire encore, mais elles appartiennent&
un autre système de défense, que les amis de Peyiel obtiendront de sou-
tenir s'il comparaît devant un secondjury, étrangerà la Bresse.

Si mes questions se résolvaient par l'amrmatiye, M. RoseDi-MoHetau-
rait fait pour Peytel, ce que tous ceux qai me lirontferaienten pareil cas
pour ieursamis sa

résistance est
pieinededéiicatesse,et conforme aux

los des ndéicommis.1
~Je n'ai pas encore terminé toutes les considérationsque m'ontsuggé-

rées ce procès et le Verdictde la Cour d'assises de l'Ain. J'ai dû me con-
tenir dans )es bornes adoptées par la Défense,marquées par l'aveu de
Peytel relativement à l'homicide de Louis Rey. Mais si la Cour de cassa-
tion renvoie Peytel devant un nouveau jury, je me propose ators de pro-
duire un commentaire que je crois excessivement importantsur une la-
cune de notre Çode criminel. Au cas où l'arrêt seraitconfirmé, cette dis-
cussion ne pouvant pas être utile à la cause et se trouvanten dehors de
mes travaux ordinaires, je m'abstiendraide tout nouvel effort.

D'aiiieurs,,nous obéirons tous, amis et défenseurs, au mandatdu con-
damné nous saurons nous taire. Tel est l'admirable testamentde l'hom-
me qui gémit dans la prison de Bourg, les fers aux pieds.

La Défense espérait une compréhension délicatedes événemens; elle
comptait sur un jury diiRcilé à trouver,mais qui n'est pas impossible en
France. -Lemalheureux croyait tant à son acquittement qu'il écrivait à
M. Gavarnide le venir chercher pour aller de là faire un voyage.en
Suisse,! ?'

Peytel est encore, les fers aux pieds, dans la prison de Bourg
«*

Aux Jardies,dS-17 septembre d859. DE BALZAC.

ERRATUM. Les ouvragesclassiques que nous avons annoncesdans notre
numéro d'hier, à t'occMion de la rentrée de: classes, sont de M. L<vi (A.t-
varès), et non pas de M. Lève, ainsi que cela a été imprimépar suite d'une
erreur typographique. Ces ouvMges fe trouvent rue de LiHe, 17.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEÏNE.
DÉCLARATIONSDE FAILLITES.

Du M septembre i839. Les sieurs: couiombu, ancien distiHateur, a Bercy,
Grande-Rue, 70. jugecomm.:M. Gallois;synd. prov.: M. Nevet, boulevardsaint-HM-
tin. –Massonet femmë,.march.deviM. rue Saint-Honore, t<3. Juge-comm.=
M. Gaittard;s~nd.prov.:M. Coiomhet.rueYiUe-Leveque.M. schittz, rue de Bet-
iefond, M, en son nom et comme associéavec unsieur Besson. pour l'exploitation
des bats de t'Opéra. Juge-eomm.: M. Taconet; syod. prov.: M. MiMët,boulevard
Saint-Denis, M. Dame Zane, femmeséparée,mareh. de modes,boulevardStint-
Martin. 9.jusecomm. M. Taconet; synd. prov.: M. Defbix, rue nicher, 34.– paU-
heret-Lachaumeet ftmme, cafeUcrs, march. de vins-traiteur au Belvédère. corn-
muned'!vry;iedit paitheret,ex-voiturieràCeriHy, exaubergisteà Mcutins (Aiiier).
Juge-com.:M. Gaitais;syud.-prov.:M.Richomme, rue Montorgueii,tt.–Brand;
taiiieur.ruedeSeine-saint-Germ~in,so. Juge-comme.: M. Gait)ard;synd.-proY.:
M. Chariier,rue de i'Arbre-sec, 46.'

:¡¡z
BULLETÏNHEBDOMADAÏRÈ

DE3 SOCIÉTÉSCOMMERCIALESPAR ACTIONS.

PARIS. –SociétÉ dei'Aerhydromoteur on moteur T~irion. naison sociale!c
EMOKD, DE GocRNtïet C'. Fonds soçiai: ),50c,c()Dfr,en300actions de 5,000 fr,

divisibles par couponsde i.boo & durée 30 ans, du t5 septembre )639, date de
i'actenotarié.

PARIS.–JoHrHa< de/a M/btTne~/eetOff!Raison soeiaie:FEUXDESFORTEs et
C".siese:Ruebaint-Marc-Feydeau, M; fonds sbciai: i'i.ooo fr.en :4o actionsde
~o fr.; durée un an, du n septembre,date de i'acte sous seing priM:.

paris. Imprimeriede BËTBtJNE et pLO!), rue de vaugirard, se.

'oyat du génte, atdë-de-camp de M. ta générât Dfpon-
hon; OM~rcye eoM)'on)!e'd'après t'at'MdM eonM/e f~Mybrt?-
ica<;on~ paf Jf. /e''mmt«fe de guerfe, et pubtié a~ec son!ppro&at!o' t fortvoL in-12 avec 100 pianohes,renfer-
nantja matière de S vol. in-8 ordinaires; SECONDE
Et)tT]0?f, r~t~fe, corr~ee et ce;!ii'(/e'ra~/emf~< a~~ntoiteecat-ifitttcto'Pril:12 fr.

KOTA. Ne pas confondre CETTE nbtTioN avec <:e</e
jftte fon t~pr:meen~e<g!~Ke, et qui n'est qu'une REPRO-
DCCTtONrAUTITE~DELA PREMIÈRE.

iIII8~ v-
~AMBtGU-COMIQUE

Oncommenceraashh.

Les Filles de l'Enfer,
en 5 actes tt stabteauv.

NH.Dupeuty et Desnoyers.
Satan Salvador
Cerbère Boutm
Mbcrt pautLaba
potycarpe Ch.Perfy
Sataniet Mme:Rougemoct
t'ange Davenay
MmtCerbère StPirmm
Diatotine Léonide
Téte-df-UnoteCopon
CoMarima Lucie
Atecto ~ictorine
'ie-Griehc Baube
untatnbour Hëtotse

Le Naufrage.
dr.ia.C)).Dcsuo;er.

Serre st-Ernest
ArUtur Albert
Emigré st-ni).)ire

farcis Boutin
Danie) Ch.Pei-ay
Mat.Louchard P0f;er
André cuUier
Jean Monet

Cap.fraDçaii! Dctaunay
Cap. angtais Barhicr

Marie Fierti))e
Geneviève E.Lambeq.
Cratndsc) Hë)0)SH
Un pit.'te,nnticutcuantnn-
gtais.unperfmtuierd~bord,
un lieutenant français, Uta-
tetotset i0)dats..

~~lËS-pRAMAT.~
Oc cont~encera

à 6 h.i)<
';J~stàames laides.

~édriHa.i.r

L'un des prppriétaires-Gerans:DUJAMER.

~onrnëe de i étrangerA Parta
GALERIESDE VERSAILLES. Ouvertes aupublic )ë<

dimanche, iundi mardietsamed).–Ferméessans ex-ception tes mercredi, jeudi et vendrtdi. Départs dnchemin de fer d'heure en heure, depuis )/<du matin

MUSEEDU LUXEMBOURG. Ouvert au pubfic )es di-
mjmche,tùndiet fêtes; aux artiste* et aux étranger~
munis de passe-ports, tous têt jours, exceptéie M.-medi.

MUSEUM D'HISTOIRE NATURELLE Jardin-dfs-Ptantes
–JARDIN,ouvert tous ies jours au pubtic. C*t.EMBsD'nisToiMNATCMi.i.E, tes mardi et Vfndr'Tii,de
3 a 6 heures.–Gti.BHizD'AHATOMi]!.puvertf surM)-
lets, ies lundi etsamedi,de ua!heures.– GtLEMM
DE BOT~NtQM, ouvertes sur biiicts, tes jeudis, de tt
& 2 heures.

MUSEE D'ARTtLLBRtE, S, ptace Saint-Thomas-d'Aquic.–
Ouvert sur MUets,tes samedis, de )~a 4 heures.

MONNAIEROYALEDES MEDAILLES,8. rue GuéDégaud.–
ouvertetou' tes jours,exceptéies t" du mois,diman-

ches et fêtes.

MCSËEMOKËTAIRE,tt, quai Con<i. Ouvert tous ic<
jeurs, excepté les dimancheset fetes-

CABMET DES MEDAILLES, a ia Bihiiothèqxe, 5B, ruee
Richelieu.–Ouvert iës mardi et vendredi, de toâé
2 heuï es.

GARDE MEUBLE DELA COUROKKE, 6, rue f:cs Chafps-
Ëtysécs. On y est admitsur une carte d'entrée del'iuieudant

du garde-meubie.

GALERIE DES PLAN. EN RELIEFDES FORTERFSSF.SDE
FRANCE, aux InYa)i<tes. On peut ia visiter avec une
permissiondu tnittisn'c de ta~nerre.

CONSERVATOIREDES ARTS ET METIERS.208, rue Saint
Mar'iu. Ouv. r! ies dimanche c! jc.ufi), de ï à 4 heur s, aux étrangerstous ieftjouts.

TIVOU. –Grandefête ies dimancheet jeudi.

CIRQUE FRANCÔM,aux ichamps-Etysées. Eïereicct
éfuestrestousi~s eoirs à < heures.

ANORAMA.auxChamps-Eiysées. Incendie (ie Moscou.

M!CEOSCOPE ET NOtANA,beulevard Montmartre.


